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EXPOSÉ DES MOTIFS

A.	CONTEXTE ET OBJET DU TRAITÉ

L’avant-projet de décret porte sur l’assentiment 
de l’Accord de partenariat et de coopération entre 
l’Union européenne et ses États membres, d’une part, 
et la République de Singapour, d’autre part, signé à 
Bruxelles le 19 octobre 2018.

1.	Introduction

L’Accord de partenariat et de coopération (ci-après 
APC) entre l’Union européenne et ses États membres, 
d’une part, et la République de Singapour (ci-après 
Singapour), d’autre part, offre un cadre moderne 
pour les relations bilatérales entre les deux Parties, 
actuellement toujours couvertes par l’accord de coo-
pération conclu le 7 mars 1980 entre la Communauté 
européenne et l’ANASE (Association des Nations du 
Sud-est asiatique) (1). L’APC contient un engagement 
juridiquement contraignant de Singapour concernant 
le respect des droits de l’homme, ainsi que des obli-
gations de lutte contre le terrorisme et les armes de 
destruction massive, en conformité avec les normes 
internationales en la matière. L’APC contient égale-
ment une référence à la Cour pénale internationale.

L’APC organise la coopération bilatérale, régionale 
et internationale, dans le domaine du développement 
durable et en matière de commerce et d’investisse-
ments. D’autres dispositions portent sur la coopéra-
tion dans le domaine de la justice, de la liberté et de la 
sécurité, et dans tout un éventail d’autres domaines, 
tels que les services financiers, le dialogue sur la 
politique économique, la coopération industrielle, la 
société de l’information, la coopération scientifique 
et technologique, l’énergie, les transports, l’éducation 
et la culture, l’environnement et les ressources natu-
relles, l’emploi et les affaires sociales et la santé.

L’APC suit largement les lignes de force d’ac-
cords semblables que l’UE a conclus avec d’autres 
États membres de l’ANASE (Indonésie – signé le 
9 novembre 2009, Vietnam – signé le 27  juin 2012, 
Philippines – signé le 11 juillet 2012) ou que l’UE est 
occupée à négocier (Brunei Darussalam, Malaisie, 
Thaïlande). Cet accord, qui permet de resserrer et de 
diversifier les liens de l’UE avec Singapour, s’ajoute 
à l’Accord de libre-échange entre l’UE et Singapour, 

(1)	 L’ANASE englobe la Birmanie/le Myanmar, le Brunei Darus-
salam, le Cambodge, les Philippines, l’Indonésie, le Laos, la 
Malaisie, Singapour, la Thaïlande et le Vietnam.

dont la négociation s’était clôturée les 15-16  dé-
cembre 2012.

L’accord-cadre est un traité à caractère mixte. Il est 
valable pour une période initiale de cinq ans, après 
laquelle il sera reconduit automatiquement d’année 
en année. Un comité mixte est créé afin de veiller 
au bon fonctionnement et à l’application ad hoc de 
l’accord-cadre.

2.	Genèse et évolution de l’accord

L’accord de coopération conclu le 7  mars 1980 
entre la Communauté européenne et l’ANASE consti-
tue le cadre juridique actuel des relations entre l’Union 
européenne et Singapour. En 2002, l’Union euro-
péenne a installé à Singapour une délégation euro-
péenne à part entière. L’étape suivante, en avril 2008, 
a été l’établissement d’un « EU Centre ». Au sein de 
l’ANASE, Singapour représente de loin le principal 
partenaire économique de l’Union européenne.

Dans l’optique d’apporter à ces relations une nou-
velle base juridique, le Conseil a confié en novembre 
2004 des mandats à la Commission afin de négocier 
des accords-cadres individuels en matière de parte-
nariat et de coopération avec les six pays les plus dé-
veloppés de l’ANASE, à savoir le Brunei Darussalam, 
l’Indonésie, la Malaisie, les Philippines, la Thaïlande 
et Singapour. Les négociations formelles avec Singa-
pour, lancées en 2005, ont connu un temps d’arrêt, 
butant en mai 2006 sur la clause relative à la coopé-
ration fiscale (bonne gouvernance dans le domaine 
fiscal). Ce n’est que les 21 et 22  mars 2011 qu’un 
troisième cycle de négociations a pu avoir lieu à Sin-
gapour, notamment grâce aux progrès réalisés dans 
les négociations sur l’Accord de libre-échange (ALE). 
Durant les quatrième (Singapour, 4 et 5  juillet 2011) 
et cinquième (Singapour, septembre 2012) séries de 
pourparlers, les Parties sont parvenues à s’entendre 
sur les articles relatifs à la coopération dans le do-
maine fiscal, les droits de propriété intellectuelle et 
les services aériens. À l’issue du sixième cycle de 
négociations (Bruxelles, 6 mars 2013), Singapour a 
confirmé son accord sur le lien entre l’APC et l’ALE 
introduit durant l’été 2012 par l’Union européenne. Le 
31 mai 2013, une solution a enfin été trouvée sur la 
question de la référence – demandée par Singapour – 
à la conformité de la législation locale et des accords 
internationaux. Cette question a été réglée dans une 
lettre d’accompagnement annexée à l’ALE et qui en 
fait partie intégrante. Au cours d’une conférence de 
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contexte de cet accord de partenariat et de coopé-
ration. Référence est faite notamment aux principes 
d’État de droit et de bonne gouvernance, à la promo-
tion du progrès économique et social et au respect des 
principes démocratiques et des droits de l’homme. La 
protection de l’environnement, la question des armes 
de destruction massive, la lutte contre le terrorisme et 
la réalisation des Objectifs du millénaire pour le déve-
loppement sont abordés. Le Préambule confirme le 
souhait des Parties de renforcer leurs relations com-
merciales grâce à la conclusion d’un accord de libre-
échange.

TITRE I
Nature et portée (articles 1er à 2)

Article 1er

Principes généraux

Comme c’est l’usage dans des accords similaires 
de l’Union européenne avec des pays tiers, le res-
pect des droits de l’homme est considéré comme un 
élément essentiel de l’accord-cadre examiné ici. L’ar-
ticle 1er (Principes généraux) fait également référence 
à des thèmes tels que le développement durable et la 
réalisation des Objectifs du millénaire pour le déve-
loppement.

Article 2
Objectifs de la coopération

Les thèmes faisant l’objet de cet article constituent 
la trame de l’accord :

–	 établissement d’une coopération dans toutes les 
enceintes régionales et internationales compé-
tentes;

–	 coopération en matière de lutte contre le terrorisme 
et la criminalité transnationale;

–	 établissement d’une coopération dans la lutte 
contre la prolifération des armes de destruction 
massive et des armes légères et de petit calibre;

–	 mise en œuvre d’une coopération en matière de 
commerce et d’investissements;

–	 établissement d’une coopération dans le domaine 
de la justice, de la liberté et de la sécurité;

–	 instauration d’une coopération dans tous les autres 
domaines d’intérêt commun;

–	 renforcement du rôle et de l’image de chacune des 
Parties dans la région de l’autre;

presse commune à Singapour (en marge du dialogue 
de Shangri-La), la Haute représentante de l’UE pour 
les Affaires étrangères et la politique de sécurité et 
vice-présidente de la Commission européenne, 
Mme ASHTON et le ministre des Affaires étrangères 
Law K. SHANMUGAM ont pu annoncer publiquement 
la clôture des négociations. L’accord a été paraphé à 
Singapour le 14 octobre 2013 et signé à Bruxelles le 
19 octobre 2018. 

B.	COMMENTAIRES DES ARTICLES DU TRAITÉ

L’Accord comporte d’abord un Préambule repre-
nant les intentions et les principes. Au Titre  I (ar-
ticles 1er à 2) (Nature et portée) figurent les principes 
généraux et les objectifs de la coopération.

Le Titre II (articles 3 à 4) présente les dispositions 
générales en matière de coopération bilatérale, régio-
nale et internationale.

Le Titre III (articles 5 à 8) contient les dispositions 
relatives à la coopération en matière de stabilité in-
ternationale, de justice, de sécurité et de développe-
ment.

Le Titre IV (articles 9 à 16) traite de la coopération 
dans les domaines du commerce et des investisse-
ments.

Le Titre V (articles 17 à 22) est consacré à la coo-
pération dans le domaine de la justice, de la liberté et 
de la sécurité, tandis que le Titre VI (articles 23 à 38) 
détaille la coopération prévue dans d’autres secteurs, 
par exemple les droits de l’homme, les services finan-
ciers, la bonne gouvernance dans le domaine fiscal, 
la politique industrielle, la science et la technologie, 
l’énergie, les transports, l’éducation et la culture, 
l’environnement et les ressources naturelles, l’emploi 
et les affaires sociales, la santé, les statistiques et la 
société civile.

Le Titre VII (articles 39 à 40) décrit les modalités 
de coopération et le Titre VIII (article 41) traite de la 
mise en place du comité mixte. Le Titre IX contient les 
dispositions finales (articles 42 à 52).

Enfin, l’APC contient deux déclarations communes 
ainsi qu’une lettre annexée qui, conformément à l’ar-
ticle 50, font partie intégrante de l’accord.

4.	Commentaire article par article

Préambule

Le Préambule comporte une énumération d’in-
tentions et de principes qui, ensemble, forment le 
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–	 en procédant à des échanges de vues sur les mé-
thodes et les moyens utilisés pour lutter contre le 
terrorisme;

–	 en coopérant;

–	 en favorisant la coopération entre les États 
membres des Nations Unies de façon à mettre 
effectivement en œuvre la stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations Unies;

–	 en partageant leurs expériences.

Article 6
Mise en œuvre des obligations internationales 

dans le but de punir les crimes graves 
de portée internationale

Les Parties affirment que les crimes les plus graves 
ne peuvent rester impunis et que leur répression doit 
être effectivement assurée par une coopération avec 
les tribunaux internationaux. La création et le fonc-
tionnement efficace desdits tribunaux représentent 
une évolution importante pour la paix et la justice 
dans le monde. Les Parties confirment l’importance 
de la Cour pénale internationale.

Article 7
Lutte contre la prolifération 

des armes de destruction massive

Les Parties estiment que la prolifération des armes 
de destruction massive et de leurs vecteurs constitue 
l’une des menaces les plus graves pour la stabilité 
et la sécurité internationales. Les Parties souhaitent 
dès lors coopérer dans la lutte contre cette proliféra-
tion et s’accordent à reconnaître que cette disposition 
constitue un élément essentiel de l’accord. Les Par-
ties conviennent de maintenir un dialogue régulier sur 
cette question.

Article 8
Armes légères et de petit calibre

Les Parties reconnaissent que la fabrication, le 
transfert et la circulation illicites d’armes légères et 
de petit calibre, y compris leurs munitions, ainsi que 
l’accumulation excessive et la dissémination incon-
trôlée de ces armes, font peser une grave menace 
sur la paix et la sécurité internationale. Les Parties 
conviennent d’observer et d’exécuter leurs obliga-
tions respectives.

–	 promotion de la compréhension interpersonnelle.

TITRE II
Coopération bilatérale, régionale et internationale 

(articles 3 à 4)

Article 3
Coopération dans les organisations 

régionales et internationales

Les Parties s’efforcent d’échanger leurs vues et 
de coopérer dans les enceintes et organisations 
régionales et internationales telles que les Nations 
Unies, le dialogue UE-ANASE, le Forum régional de 
l’ANASE, le Sommet Asie-Europe (ASEM) et l’Orga-
nisation mondiale du commerce (OMC). La coopé-
ration sera également encouragée entre groupes de 
réflexion, universités, organisations non gouverne-
mentales et médias.

Article 4
Coopération régionale et bilatérale

Pour chaque domaine de dialogue et de coopé-
ration, les deux Parties mènent à bien des activités 
connexes au niveau bilatéral ou régional ou en com-
binant les deux cadres.

Titre III
Coopération en matière de stabilité internationale, 

de justice, de sécurité et de développement 
(articles 5 à 8)

Article 5
Lutte contre le terrorisme

Les Parties réaffirment l’importance de la lutte 
contre le terrorisme, conformément à l’État de droit 
et à leurs obligations respectives au titre de la charte 
ONU, des résolutions ad hoc du Conseil de Sécu-
rité de l’ONU (CSNU) et du droit international dans 
ce domaine, y compris les dispositions applicables 
dans le domaine des droits de l’homme et des réfu-
giés et le droit humanitaire international. Les Parties 
conviennent de coopérer en matière de prévention 
et d’éradication du terrorisme, notamment par les 
moyens suivants :

–	 dans le cadre de la mise en œuvre pleine et entière 
de la résolution 1373 du CSNU;

–	 en échangeant des informations sur les groupes 
terroristes et les réseaux qui les soutiennent;
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tissements réciproques à travers un dialogue cohé-
rent.

Article 14
Politique de la concurrence

Les Parties peuvent promouvoir l’instauration et 
l’application effectives de règles de concurrence, ain-
si que la diffusion d’informations, afin de renforcer la 
transparence et la sécurité juridique pour les entre-
prises opérant sur leurs marchés respectifs.

Article 15
Services

Les Parties peuvent instaurer un dialogue cohé-
rent visant notamment à échanger des informations 
sur leurs environnements réglementaires respectifs, à 
promouvoir l’accès à leurs marchés respectifs et aux 
sources de capital et de technologie, ainsi qu’à favori-
ser le commerce de services.

Article 16
Protection de la propriété intellectuelle

Les Parties attachent beaucoup d’importance aux 
droits de propriété intellectuelle, reconnaissant leur 
grande importance pour la création de produits, ser-
vices et technologies novateurs.

Elles conviennent de continuer à coopérer et à 
échanger des informations non confidentielles sur les 
activités et les projets dont elles sont convenues d’un 
commun accord, en vue de promouvoir, de protéger 
et de faire respecter ces droits.

TITRE V
Coopération dans le domaine de la justice, 

de la liberté et de la sécurité (articles 17 à 22)

Article 17
État de droit et coopération juridique

Dans leur coopération dans le domaine de la jus-
tice, de la liberté et de la sécurité, les Parties accor-
deront une importance particulière à la promotion de 
l’État de droit et au renforcement des institutions à 
tous les niveaux. La coopération entre les Parties 
comprendra également l’échange d’informations rela-
tives aux systèmes juridiques et à la législation.

TITRE IV
Coopération en matière de commerce 
et d’investissements (articles 9 à 16)

Article 9
Principes généraux

Les Parties noueront un dialogue bilatéral en ma-
tière de commerce et d’investissements en vue de 
renforcer et de faire progresser le système commer-
cial multilatéral et les échanges bilatéraux entre-elles.

À cet effet, les Parties mettront en œuvre une coo-
pération mutuelle en matière de commerce et d’inves-
tissements au moyen notamment de la conclusion 
d’un accord de libre-échange. Ledit accord consti-
tuera un accord spécifique mettant en œuvre les dis-
positions commerciales du présent APC et fera partie 
intégrante des relations bilatérales générales et du 
cadre institutionnel commun.

Article 10
Questions sanitaires et phytosanitaires

Les Parties peuvent examiner et échanger des 
informations sur les procédures en matière de légis-
lation, de certification et d’inspection dans le cadre de 
l’accord de l’OMC sur l’application des mesures sani-
taires et phytosanitaires.

Article 11
Obstacles techniques au commerce

Les Parties contribuent à promouvoir l’utilisation 
des normes internationales, coopèrent et échangent 
des informations sur les normes, les procédures 
d’évaluation de la conformité et les réglementations 
techniques.

Article 12
Coopération douanière

Les Parties partageront leurs expériences et exa-
mineront les possibilités de simplifier les procédures 
d’importation, d’exportation et d’autres régimes doua-
niers, de manière à assurer la transparence des régle-
mentations douanières et commerciales. Les Parties 
veilleront particulièrement à renforcer la dimension 
sécurité et sûreté du commerce international.

Article 13
Investissements

Les Parties peuvent favoriser le développement 
d’un environnement attrayant et stable pour les inves-
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Article 21
Lutte contre le blanchiment de capitaux et 

le financement du terrorisme

Les Parties conviennent de la nécessité d’œuvrer 
et de coopérer afin d’empêcher que leurs systèmes 
financiers ne servent au blanchiment de capitaux pro-
venant d’activités criminelles.

Article 22
Coopération dans la lutte contre les drogues illicites

Les Parties coopéreront, grâce à une coordination 
efficace entre les autorités compétentes, dans le but 
de réduire l’offre, le trafic et la demande de drogues 
illicites ainsi que les conséquences néfastes de la 
toxicomanie pour les individus et la société dans son 
ensemble. Les Parties s’entendront sur les modalités 
de la coopération à mettre en œuvre en vue de réali-
ser ces objectifs.

TITRE VI
Coopération dans d’autres secteurs (articles 23 à 38)

Article 23
Coopération en matière de droits de l’homme 

Les Parties conviennent de coopérer à la promo-
tion et à la protection effective des droits de l’homme, 
y compris à la mise en œuvre des instruments inter-
nationaux de défense des droits de l’homme. La coo-
pération peut notamment porter sur la promotion des 
droits de l’homme et l’éducation aux droits de l’homme 
et l’instauration d’un dialogue diversifié et de qualité 
sur les droits de l’homme.

Article 24
Coopération en matière de services financiers 

Les Parties s’efforceront d’encourager la coopéra-
tion en matière de services financiers dans le cadre 
de leurs législations et programmes respectifs et, le 
cas échéant, conformément aux dispositions perti-
nentes de l’accord de libre-échange UE-Singapour. 
Cette coopération s’effectuera entre les instances 
de réglementation et de surveillance financières de 
l’Union européenne et de Singapour.

Article 25
Dialogue sur la politique économique

Les Parties œuvrent à la promotion de l’échange 
d’informations sur leurs évolutions et politiques éco-
nomiques respectives. Elles s’efforcent en outre de 
renforcer le dialogue sur les questions économiques.

Article 18
Protection des données

Les Parties conviennent d’instaurer un dialogue 
afin d’améliorer la protection des données à carac-
tère personnel.

Article 19
Coopération dans le domaine des migrations

Les Parties réaffirment l’importance d’une gestion 
conjointe des flux migratoires entre leurs territoires. 
Elles instaureront un mécanisme de dialogue sur les 
questions relatives aux migrations. La coopération, 
qui reposera sur une évaluation de leurs besoins spé-
cifiques, sera axée en particulier sur les aspects sui-
vants :

–	 les causes profondes des migrations;

–	 la définition et la mise en œuvre des obligations de 
chaque Partie sur les questions liées aux migra-
tions;

–	 les règles d’admission;

–	 l’élaboration d’une politique efficace de prévention 
de l’immigration clandestine;

–	 le retour, et la promotion du retour volontaire, dans 
des conditions humaines et dignes, des personnes 
résidant illégalement sur le territoire;

–	 les questions relatives au domaine des visas et de 
la sécurité des documents de voyage;

–	 les questions présentant un intérêt commun dans 
le domaine des contrôles aux frontières.

Dans ce cadre, chacune des Parties accepte de 
réadmettre ses ressortissants présents illégalement 
sur le territoire de l’autre Partie. Par ailleurs, les Par-
ties conviennent de négocier un accord entre l’Union 
européenne et Singapour régissant les obligations 
spécifiques leur incombant en matière de réadmis-
sion de leurs ressortissants respectifs, de ressortis-
sants d’autres pays et d’apatrides.

Article 20
Lutte contre la criminalité organisée

Les Parties conviennent de coopérer dans la lutte 
contre la criminalité organisée et la corruption.
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–	 la normalisation et la diffusion des nouvelles tech-
nologies de l’information et de la communication;

–	 la promotion de la coopération en matière de re-
cherche dans le domaine des TIC;

–	 la coopération sur des projets de recherche;

–	 les aspects des TIC liés à la sécurité;

–	 l’évaluation de la conformité des équipements de 
télécommunications (y compris pour la radiodiffu-
sion).

Article 29
Secteur audiovisuel et médias

Les Parties favorisent, soutiennent et facilitent les 
échanges, la coopération et le dialogue dans le do-
maine de l’audiovisuel et des médias.

Article 30
Coopération scientifique et technologique

Les Parties encourageront, développeront et facili-
teront la coopération dans les domaines de la science, 
de la technologie et de l’innovation. Cette coopération 
aura pour objet :

–	 d’encourager les échanges d’informations et de 
connaissances;

–	 de promouvoir des partenariats de recherche entre 
les communautés scientifiques, les centres de re-
cherche, les universités et l’industrie;

–	 de promouvoir la formation et la mobilité des cher-
cheurs.

La coopération peut prendre la forme de projets de 
recherche conjoints et/ou d’échanges, de réunions, 
d’ateliers et de cours de formation.

Article 31
Énergie

Les Parties s’efforcent de renforcer la coopération 
dans le secteur de l’énergie afin, notamment, de di-
versifier leurs sources d’énergie et de développer des 
énergies nouvelles et renouvelables, de renforcer les 
transferts de technologie, de lutter contre le change-
ment climatique, d’œuvrer au renforcement des capa-
cités et de promouvoir la concurrence sur le marché 
de l’énergie. Pour ce faire, les Parties s’efforceront 
de favoriser les contacts entre les instances de pla-
nification énergétique appropriées et de promouvoir 

Article 26
Coopération dans le domaine fiscal

En vue de renforcer et de développer les activités 
économiques tout en tenant compte de la néces-
sité d’élaborer un cadre réglementaire approprié, les 
Parties reconnaissent et appliquent les principes de 
bonne gouvernance dans le domaine fiscal. Les Par-
ties reconnaissent l’importance de neutraliser les pra-
tiques fiscales reconnues de commun accord comme 
dommageables. Elles amélioreront la coopération 
internationale dans le domaine fiscal en vue de lutter 
contre la fraude fiscale. Les Parties conviennent que 
la mise en œuvre de ces principes s’effectue dans le 
cadre des conventions fiscales existantes ou futures 
entre Singapour et les États membres de l’UE.

Article 27
Politique industrielle et coopération entre PME

Les Parties, tenant compte de leurs politiques et 
objectifs économiques respectifs, favorisent la coo-
pération en matière de politique industrielle dans 
tous les domaines qu’elles jugent appropriés, en vue 
d’améliorer la compétitivité des petites et moyennes 
entreprises, entre autres de la manière suivante :

–	 en échangeant des informations et en partageant 
des expériences sur la création de conditions-
cadres pour les petites et moyennes entreprises;

–	 en promouvant la responsabilité sociale des entre-
prises et leur obligation de rendre des comptes et 
en encourageant les pratiques commerciales res-
ponsables;

–	 en favorisant les contacts entre opérateurs écono-
miques;

–	 en facilitant l’accès aux moyens de financement, 
en fournissant des informations et en stimulant l’in-
novation.

Article 28
Société de l’information

Les technologies de l’information et de la com-
munication constituent des éléments clés de la vie 
moderne et sont essentielles au développement so-
cio-économique. La coopération dans ce domaine se 
concentrera, entre autres, sur :

–	 la participation au dialogue régional approfondi sur 
les divers aspects de la société de l’information;

–	 l’interconnexion et l’interopérabilité des réseaux et 
services des Parties;
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naturelles et la diversité biologique en tant qu’élé-
ments essentiels au développement des générations 
actuelles et futures. Les Parties conviennent de col-
laborer dans le domaine de la protection de l’environ-
nement, entre autres par le partage des meilleures 
pratiques dans des domaines tels que :

–	 le changement climatique et l’efficacité énergé-
tique;

–	 la promotion des technologies de l’environnement 
et des technologies propres;

–	 le renforcement des capacités en matière de négo-
ciation et de mise en œuvre des accords multilaté-
raux sur l’environnement;

–	 l’environnement côtier et marin;

–	 la lutte contre l’exploitation clandestine des forêts 
et le commerce qui y est associé et la promotion 
d’une gestion durable des forêts.

Article 35
Emploi et affaires sociales

Les Parties intensifient la coopération dans le 
domaine de l’emploi et des affaires sociales, y com-
pris la coopération en matière de cohésion sociale et 
régionale, de santé et de sécurité au travail, d’éga-
lité entre les sexes, de travail décent et de dialogue 
social, dans le but d’accroître la dimension sociale de 
la mondialisation.

Les Parties s’engagent à respecter, promouvoir et 
mettre en œuvre de manière effective les principes 
relatifs aux droits fondamentaux au travail, à savoir :

–	 la liberté d’association et la reconnaissance effec-
tive du droit à la négociation collective;

–	 l’élimination de toute forme de travail forcé ou obli-
gatoire;

–	 l’abolition effective du travail des enfants;

–	 l’élimination de la discrimination en matière d’em-
ploi.

Les Parties réaffirment leur volonté de mettre en 
œuvre de manière effective les conventions de l’OIT 
que Singapour et les États membres ont ratifiées. Par 
ailleurs, les Parties peuvent mettre en place des acti-
vités de coopération ainsi qu’un dialogue, une coopé-
ration et des initiatives sur des sujets d’intérêt com-
mun au niveau bilatéral ou multilatéral.

la recherche commune entre instituts de recherche 
et universités. Les Parties peuvent examiner les liens 
entre l’accès aux services énergétiques et le dévelop-
pement durable.

Article 32
Transports

Les Parties conviennent d’intensifier leur coopé-
ration dans tous les secteurs appropriés de la poli-
tique des transports, en vue d’améliorer la circulation 
des personnes et des marchandises, de promouvoir 
la sûreté et la sécurité, de lutter contre la piraterie et 
les vols à main armée perpétrés contre des navires, 
d’encourager la protection de l’environnement, ainsi 
que d’augmenter l’efficacité de leurs systèmes de 
transport.

La coopération vise à favoriser, entre autres :

–	 l’échange d’informations sur les politiques et pra-
tiques respectives en matière de transport;

–	 les domaines liés à la navigation par satellite; 

–	 le dialogue dans le domaine des services de trans-
port aérien;

–	 le dialogue dans le domaine des services de trans-
port maritime;

–	 la mise en œuvre de normes en matière de sécu-
rité, de sûreté et d’environnement.

Article 33
Éducation et culture

Les Parties conviennent de promouvoir la coopé-
ration dans le domaine de l’éducation et de la culture 
afin d’améliorer leur compréhension mutuelle et la 
connaissance de leurs cultures respectives. Elles 
recherchent des mesures qui permettent la stimula-
tion des échanges culturels et la réalisation d’initia-
tives culturelles communes. Les Parties conviennent 
de se consulter et de coopérer dans les enceintes 
internationales compétentes, comme l’UNESCO. Les 
Parties veillent à promouvoir la mise en œuvre de 
programmes adéquats dans le domaine de l’ensei-
gnement supérieur tels que le programme Erasmus 
Mundus.

Article 34
Environnement et ressources naturelles

Les Parties conviennent de la nécessité de pré-
server et de gérer de manière durable les ressources 
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nanciers et autres, pour permettre la réalisation des 
objectifs de la coopération énoncés dans le présent 
accord. Elles encouragent la Banque européenne 
d’investissement (BEI) à poursuivre ses activités à 
Singapour.

Article 40
Coopération en matière de développement 

des pays tiers

Les Parties conviennent d’échanger des informa-
tions sur leurs politiques d’aide au développement en 
vue d’établir un dialogue régulier. Les Parties encou-
rageront également des actions communes destinées 
à fournir une assistance technique et à promouvoir le 
développement dans les pays moins avancés d’Asie 
du Sud-Est et au-delà.

TITRE VIII
Cadre institutionnel (article 41)

Article 41
Comité mixte

Les Parties conviennent de mettre en place un 
comité mixte composé de représentants des deux 
Parties au niveau le plus élevé possible, qui se verra 
confier les missions suivantes :

–	 veiller au bon fonctionnement et à la bonne appli-
cation de l’accord;

–	 définir les priorités;

–	 formuler des recommandations concernant la pro-
motion des objectifs de l’accord.

Le comité mixte se réunit au moins une fois tous les 
deux ans, alternativement à Singapour et à Bruxelles. 
Des réunions extraordinaires peuvent également être 
convoquées d’un commun accord entre les Parties. 
La présidence du comité mixte est exercée alterna-
tivement par chacune des Parties. Le comité mixte, 
qui établit son règlement intérieur, peut créer des 
groupes de travail spécialisés.

TITRE IX
Dispositions finales (articles 42 à 52)

Article 42
Clause d’évolution future

Les Parties peuvent, par consentement mutuel, 
modifier, revoir et étendre l’accord.

Article 36
Santé

Les Parties conviennent de coopérer dans le sec-
teur de la santé afin d’améliorer les conditions sani-
taires pour ce qui est, entre autres, des principales 
maladies transmissibles (telles que le VIH/sida et la 
grippe), ainsi que des principales maladies non trans-
missibles.

En fonction des ressources disponibles, la coo-
pération pourrait se concrétiser sous les formes sui-
vantes :

–	 des projets en matière d’épidémiologie;

–	 des échanges, des bourses et des programmes de 
formation;

–	 des programmes et des projets visant à améliorer 
les services de soins de santé et les conditions 
sanitaires;

–	 le partage d’informations et la collaboration scienti-
fique en matière de réglementation sur les médica-
ments;

–	 la promotion de la mise en œuvre intégrale et en 
temps voulu des accords internationaux en matière 
de santé.

Article 37
Statistiques

Les Parties conviennent de promouvoir l’harmoni-
sation des méthodes et pratiques statistiques (dont la 
collecte et la diffusion de statistiques).

Article 38
Société civile

Les Parties reconnaissent la contribution poten-
tielle des organisations de la société civile au pro-
cessus de dialogue et de coopération prévu par cet 
accord-cadre et acceptent de promouvoir un dialogue 
efficace avec les organisations en question.

TITRE VII
Modalités de la coopération (articles 39 à 40)

Article 39
Moyens de la coopération

Les Parties conviennent, dans les limites de leurs 
ressources et de leurs réglementations respectives, 
de mettre à disposition des moyens appropriés, fi-
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Article 46
Application territoriale

Le présent accord s’applique au territoire auquel le 
traité sur l’Union européenne et le traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne s’appliquent dans 
les conditions prévues par lesdits traités, d’une part, 
et au territoire de Singapour, d’autre part.

Article 47
Définition des Parties

Aux fins du présent accord, on entend par le terme 
« Parties » l’Union ou ses États membres, ou l’Union 
et ses États membres, conformément à leurs compé-
tences respectives, d’une part, et Singapour, d’autre 
part.

Article 48
Divulgation d’informations

Aucune disposition de l’accord n’impliquera pour 
une Partie l’obligation de révéler des informations 
dont elle considère la divulgation contraire à ses inté-
rêts essentiels en matière de sécurité ou au maintien 
de la paix et de la sécurité internationales.

Article 49
Entrée en vigueur et durée 

L’accord entre en vigueur le premier jour du mois 
suivant la date à laquelle les Parties s’informent de 
l’accomplissement des procédures juridiques néces-
saires à cet effet. L’accord est conclu pour une pé-
riode de cinq ans. Il est automatiquement prorogé 
pour des périodes successives d’un an, sauf notifi-
cation écrite d’une Partie à l’autre de son intention 
de ne pas proroger l’accord six mois avant la fin de 
toute période ultérieure d’un an. Les modifications à 
l’accord peuvent être apportées par consentement 
mutuel entre les Parties. Elles n’entrent en vigueur 
que lorsque les Parties se sont notifié l’accomplisse-
ment de toutes les formalités nécessaires. Il peut être 
mis fin à l’accord par une Partie au moyen d’une noti-
fication écrite de dénonciation adressée à l’autre Par-
tie. L’accord cesse d’être applicable six mois après la 
réception de cette notification par l’autre Partie.

Article 50
Déclarations et lettres d’accompagnement

Les déclarations conjointes et la lettre d’accompa-
gnement jointes à l’accord en font partie intégrante.

Article 43
Autres accords

Sans préjudice des dispositions pertinentes du trai-
té sur l’Union européenne et du traité sur le fonction-
nement de l’Union européenne, ni l’accord considéré 
ici ni aucune action à réaliser dans le cadre de ce 
dernier n’affectent en aucune manière le pouvoir des 
Parties d’entreprendre des actions de coopération bi-
latérales ou de conclure, le cas échéant, de nouveaux 
accords de partenariat et de coopération, également 
entre Singapour et les États membres à titre indivi-
duel. L’accord ne modifie en rien l’application ou la 
mise en œuvre des engagements pris ou à prendre 
par chaque Partie dans ses relations avec des tiers.

Article 44
Non-exécution de l’accord

Si l’une des Parties considère que l’autre a manqué 
à une obligation qui lui incombe en vertu de l’accord, 
elle peut prendre les mesures appropriées. Sauf en 
cas d’urgence spéciale, ladite Partie mènera d’abord 
des consultations avec l’autre Partie en vue d’arriver à 
une résolution mutuellement satisfaisante de la ques-
tion. Les mesures qui perturbent le moins le fonction-
nement de l’accord doivent être choisies en priorité. 
Les Parties conviennent qu’aux fins de l’interprétation 
et de l’application pratique de l’accord, les termes 
« mesures appropriées » renvoient à la suspension 
ou au non-respect provisoire de l’accord, d’un accord 
spécifique auquel il est fait référence ou d’autres 
mesures du comité mixte. Les mesures appropriées 
seront prises conformément au droit international et 
proportionnées au défaut de mise en œuvre des obli-
gations prévues par l’accord. Les Parties conviennent 
en outre que les termes « cas d’urgence spéciale » 
signifient :

–	 une dénonciation de l’accord en violation des 
règles générales du droit international; ou

–	 une violation d’un élément essentiel de l’accord.

Article 45
Facilités

Pour faciliter la coopération dans le cadre de l’ac-
cord, les deux Parties fournissent les facilités néces-
saires à l’exercice des fonctions des experts et fonc-
tionnaires impliqués dans la mise en œuvre de la 
coopération.
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nationale de l’autre partie, ou d’une application de 
cette législation, qui pourrait mener à l’invocation de 
l’article 44 de l’accord (Non-exécution de l’accord).

C.	NATURE DU TRAITÉ SUR LE PLAN INTERNE

Au niveau interne belge, les dispositions de cet Ac-
cord relèvent des compétences de l’autorité fédérale, 
mais également pour une part de celles des Régions 
et des Communautés.

Sous la signature du Ministre des Affaires étran-
gères de la Belgique figure dès lors, avec l’accord 
des Communautés et des Régions, une formule in-
diquant que ladite signature engage également, la 
Communauté flamande, la Communauté française, la 
Communauté germanophone, la Région flamande, la 
Région wallonne et la Région de Bruxelles-Capitale.

Le caractère mixte (État fédéral – Communautés – 
Régions – Commission Communautaire française) de 
ce traité a été reconnu par le Groupe de travail Traités 
mixtes (GTTM) en date du 8 juillet 2018.

Entrent dans le champ des compétences de la 
Commission communautaire française, les articles 
suivants du présent accord : 

–	 Article 35 : Emploi et affaires sociales 

–	 Article 36 : Santé 

Comme cet Accord porte sur des compétences 
transférées par la Communauté française à la Com-
mission communautaire française en vertu de l’ar-
ticle 138 de la Constitution, il y a lieu de le soumettre 
à l’assentiment du Parlement Bruxellois francophone.

Article 51
Notifications

Les notifications faites conformément à l’article 49 
sont adressées respectivement au secrétariat général 
du Conseil de l’Union européenne et au ministère des 
affaires étrangères de Singapour.

Article 52
Textes faisant foi

Le présent accord est rédigé en langues allemande, 
anglaise, bulgare, croate, danoise, espagnole, esto-
nienne, finnoise, française, grecque, hongroise, ita-
lienne, lettone, lituanienne, maltaise, néerlandaise, 
polonaise, portugaise, roumaine, slovaque, slovène, 
tchèque et suédoise, chacun de ces textes faisant 
également foi.

5.	Déclarations conjointes et lettre d’accompa-
gnement

À l’accord sont annexées deux déclarations 
conjointes et une lettre d’accompagnement, qui en 
font partie intégrante, comme mentionné à l’article 50.

Une première déclaration conjointe définit ce qu’il 
faut entendre par « la violation d’un élément essentiel 
de l’accord » tandis que la seconde déclaration pré-
cise qu’en cas de divergence dans l’interprétation de 
l’accord, il sera tenu compte du fait qu’il a été négocié 
en anglais.

Dans la lettre d’accompagnement, les deux Parties 
confirment qu’au moment de la signature de l’accord, 
elles n’ont connaissance, sur la base des informa-
tions objectivement disponibles, d’aucune législation 
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Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de 
la Constitution, une matière visée aux articles 127 et 
128 de celle-ci.

Article 2

L’Accord de partenariat et de coopération entre 
l’Union européenne et ses États membres, d’une part, 
et la République de Singapour, d’autre part, signé à 
Bruxelles le 19 octobre 2018, sortira son plein et en-
tier effet.

Bruxelles, le

Par le Collège

La Présidente du Collège,

Barbara TRACHTE

Le membre du Collège, chargé des Relations inter-
nationales,

Bernard CLERFAYT

PROJET DE DÉCRET

portant assentiment à l’Accord de partenariat et de coopération 
entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, 

et la République de Singapour, d’autre part, signé à Bruxelles le 19 octobre 2018
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CONSIDÉRANT les liens traditionnels d’amitié 
entre les parties ainsi que les liens historiques, poli-
tiques et économiques étroits qui les unissent,

EU ÉGARD à l’importance particulière que les par-
ties attachent au caractère exhaustif de leurs rela-
tions mutuelles,

CONSIDÉRANT que, pour les parties, le présent 
accord s’inscrit dans une relation plus large et plus 
cohérente entre elles, dans le cadre d’accords aux-
quels elles participent toutes deux,

RÉAFFIRMANT l’attachement des parties au res-
pect des principes démocratiques ainsi que des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales inscrits 
dans la déclaration universelle des droits de l’homme 
et dans les autres instruments internationaux perti-
nents en matière de défense des droits de l’homme 
applicables aux parties,

RÉAFFIRMANT leur attachement aux principes de 
l’État de droit et de la bonne gouvernance et leur dé-
sir de promouvoir le progrès économique et social de 
leurs populations, en tenant compte des principes de 
développement durable et de la nécessité de protéger 
l’environnement,

RÉAFFIRMANT leur désir d’améliorer la coopéra-
tion en matière de stabilité internationale, de justice et 
de sécurité en tant que condition essentielle à remplir 
aux fins de promouvoir le développement socio-éco-
nomique durable, l’éradication de la pauvreté et la 
réalisation des objectifs du millénaire pour le dévelop-
pement des Nations unies,

EXPRIMANT leur engagement total en faveur de la 
lutte contre toute forme de terrorisme et de la création 
d’instruments internationaux efficaces destinés à ga-
rantir son éradication, conformément aux instruments 
pertinents du Conseil de sécurité des Nations unies, 
et en particulier sa résolution 1373,

CONSIDÉRANT que l’Union a adopté un plan 
global d’action de lutte contre le terrorisme en 2001, 
qu’elle l’a mis à jour en 2004 et a pris un large éventail 
de mesures en conséquence, que, dans la foulée des 
attentats de Madrid, le Conseil européen a adopté 
une déclaration importante sur la lutte contre le terro-

L’UNION EUROPÉENNE, ci-après dénommée 
« Union »,

et

LE ROYAUME DE BELGIQUE,
LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE,
LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE,
LE ROYAUME DE DANEMARK,
LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE,
LA RÉPUBLIQUE D’ESTONIE,
L’IRLANDE,
LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE,
LE ROYAUME D’ESPAGNE,
LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,
LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE,
LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE,
LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE,
LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE,
LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE,
LE GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG,
LA HONGRIE,
LA RÉPUBLIQUE DE MALTE,
LE ROYAUME DES PAYS-BAS,
LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE,
LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE,
LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE,
LA ROUMANIE,
LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE,
LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE,
LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE,
LE ROYAUME DE SUÈDE,
LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 

D’IRLANDE DU NORD,

parties contractantes au traité sur l’Union euro-
péenne et au traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne, ci-après dénommées « États membres », 

d’une part, et 

LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR, 

d’autre part,

ci-après dénommés collectivement « parties »,

ANNEXE 1 
 

ACCORD DE PARTENARIAT ET DE COOPÉRATION 
ENTRE L’UNION EUROPÉENNE ET SES ÉTATS MEMBRES, D’UNE PART, 

ET LA RÉPUBLIQUE DE SINGAPOUR, D’AUTRE PART
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mun sur la base des principes d’égalité, de respect de 
l’environnement naturel et de bénéfice mutuel,

CONFIRMANT leur désir d’améliorer, en totale 
concordance avec les activités entreprises dans un 
cadre régional, la coopération entre l’Union et la Ré-
publique de Singapour, sur la base de valeurs com-
munes et du bénéfice mutuel,

CONFIRMANT leur souhait d’améliorer la compré-
hension entre l’Asie et l’Europe sur une base d’égali-
té, de respect des normes culturelles et politiques res-
pectives et d’acceptation des divergences de vues,

CONFIRMANT leur volonté de renforcer leurs rela-
tions commerciales par la conclusion d’un accord de 
libre-échange, 

NOTANT que les dispositions du présent accord 
qui relèvent de la troisième partie, titre  V, du traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne lient le 
Royaume-Uni et l’Irlande en tant que parties contrac-
tantes distinctes, et non en qualité d’États membres 
de l’Union, à moins que l’Union et le Royaume Uni 
et/ou l’Irlande ne notifient conjointement à Singapour 
que le Royaume-Uni et/ou l’Irlande sont liés en tant 
que membres de l’Union, conformément au protocole 
n° 21 sur la position du Royaume-Uni et de l’Irlande à 
l’égard de l’espace de liberté, de sécurité et de justice 
annexé au traité sur l’Union européenne et au traité 
sur le fonctionnement de l’Union européenne. Si le 
Royaume Uni et/ou l’Irlande cessent d’être liés en tant 
que membres de l’Union, conformément à l’article 4bis 
du protocole n° 21, l’Union et le Royaume-Uni et/ou 
l’Irlande informent immédiatement Singapour de toute 
modification de leur situation et, en pareil cas, ils 
restent liés par les dispositions du présent accord en 
tant que parties. Les mêmes dispositions s’appliquent 
au Danemark, conformément au protocole n° 22 sur 
la position du Danemark annexé auxdits traités,

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT :

TITRE Ier

Nature et portée

Article 1er

Principes généraux

1. Le respect des principes démocratiques, de 
l’État de droit et des droits fondamentaux de l’homme 
inscrits dans la déclaration universelle des droits 
de l’homme et dans les autres instruments interna-
tionaux pertinents en matière de défense des droits 
de l’homme applicables aux parties sous tend les 
politiques intérieures et internationales des parties et 
constitue un élément essentiel du présent accord.

risme le 25 mars 2004, et que l’Union a aussi adopté, 
en décembre 2005, une stratégie visant à lutter contre 
le terrorisme,

RÉAFFIRMANT que les crimes les plus graves 
qui concernent l’ensemble de la communauté inter-
nationale ne peuvent rester impunis et doivent être 
efficacement poursuivis par l’adoption de mesures au 
niveau national et par le renforcement de la coopéra-
tion internationale,

CONSIDÉRANT que le fonctionnement juste et 
indépendant de la Cour pénale internationale consti-
tue une évolution importante pour la paix et la justice 
internationale,

ATTENDU que le Conseil européen a considéré 
la prolifération des armes de destruction massive et 
de leurs vecteurs comme une menace grave pour la 
sécurité internationale et a adopté, le 12  décembre 
2003, une stratégie contre la prolifération des armes 
de destruction massive, que le Conseil de l’Union eu-
ropéenne a déjà adopté, le 17 novembre 2003, une 
politique de l’Union visant à intégrer les politiques de 
non-prolifération dans le cadre de ses relations avec 
les pays tiers, et que l’adoption par consensus de la 
résolution 1540 du Conseil de sécurité des Nations 
unies met en exergue la volonté de l’ensemble de la 
communauté internationale de lutter contre la proli-
fération des armes de destruction massive (ADM) 
et de leurs vecteurs. Cet engagement de la commu-
nauté internationale a été réaffirmé par l’adoption des 
résolutions 1673 et 1810 du Conseil de sécurité des 
Nations unies,

CONSIDÉRANT que le Conseil européen a indi-
qué que les armes légères et de petit calibre (ALPC) 
constituaient une menace croissante pour la paix, 
la sécurité et le développement et qu’il a adopté, le 
16 décembre 2005, une stratégie de lutte contre l’ac-
cumulation et le trafic illicites des ALPC et de leurs 
munitions. Dans cette stratégie, le Conseil européen 
insistait sur la nécessité de garantir une approche 
cohérente et globale de la politique de sécurité et de 
développement,

RECONNAISSANT l’importance de l’accord de 
coopération du 7  mars 1980 entre la Communauté 
économique européenne et l’Indonésie, la Malai-
sie, les Philippines, Singapour et la Thaïlande, pays 
membres de l’Association des nations de l’Asie du 
Sud-Est (ANASE), et de ses protocoles d’association 
ultérieurs,

RECONNAISSANT l’importance d’un renforce-
ment des relations existantes entre les parties en vue 
d’améliorer la coopération entre elles et leur volonté 
commune de consolider, d’approfondir et de diversi-
fier leurs relations dans les domaines d’intérêt com-
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investissements, en assurant la compatibilité et la 
complémentarité de cette coopération avec les ini-
tiatives régionales UE-ANASE en cours et futures;

g)	à établir une coopération dans le domaine de la 
justice, de la liberté et de la sécurité, notamment 
pour ce qui est de l’État de droit et de la coopéra-
tion juridique, de la protection des données, des 
migrations, du trafic de migrants et de la traite des 
êtres humains, ainsi que de la lutte contre la crimi-
nalité organisée transnationale, le blanchiment de 
capitaux et les drogues illicites;

h)	à mettre en place une coopération dans tous les 
autres domaines d’intérêt commun, notamment les 
douanes, la politique macroéconomique et les ins-
titutions financières, la fiscalité, la politique indus-
trielle et les petites et moyennes entreprises, la so-
ciété de l’information, la science et la technologie, 
l’énergie, les transports, l’éducation et la culture, 
l’environnement et les ressources naturelles, la 
santé et les statistiques;

i)	 à favoriser la participation actuelle et future de la 
République de Singapour aux programmes de coo-
pération entre l’Union et l’ensemble de l’Asie;

j)	 à faire mieux connaître l’Union à Singapour et à 
accroître son rôle dans ce pays et inversement;

k)	à instituer un dialogue régulier dans le but d’amé-
liorer la compréhension mutuelle des sociétés 
respectives des parties et de favoriser la prise de 
conscience d’opinions culturelles, religieuses et 
sociétales différentes, tant en Asie qu’en Europe.

TITRE II
Coopération bilatérale, régionale et internationale

Article 3
Coopération dans les organisations 

régionales et internationales

1. Les parties s’engagent à procéder à des 
échanges de vues et à coopérer dans le cadre d’en-
ceintes et organisations régionales et internationales 
telles que les Nations unies, le dialogue UE-ANASE, 
le Forum régional de l’ANASE, le Sommet Asie-Eu-
rope (ASEM) et l’Organisation mondiale du com-
merce (OMC), lorsque les parties conviennent que de 
tels échanges et une telle coopération sont dans leur 
intérêt mutuel. 

2. Les parties conviennent également de promou-
voir la coopération dans ces domaines entre groupes 
de réflexion, universités, organisations non gouverne-
mentales et médias, par l’organisation de séminaires, 
de conférences et d’autres activités connexes, pour 

2. Les parties confirment leurs valeurs partagées 
exprimées dans la charte des Nations unies (charte 
ONU). 

3. Les parties confirment leur volonté de promou-
voir le développement durable, de coopérer pour 
relever les défis du changement climatique et de la 
mondialisation et de contribuer à la réalisation des 
objectifs du millénaire pour le développement.

4. Les parties réaffirment leur attachement aux 
principes de bonne gouvernance, à l’État de droit, y 
compris l’indépendance du pouvoir judiciaire, et à la 
lutte contre la corruption. 

5. La coopération entre les parties au titre du pré-
sent accord est menée de façon conforme à leurs 
législations, règles et réglementations nationales res-
pectives.

Article 2
Objectifs de la coopération

Dans le but de renforcer leurs relations bilatérales, 
les parties s’engagent à entretenir un dialogue glo-
bal et à accroître leur coopération mutuelle dans les 
domaines d’intérêt commun. Leurs efforts visent en 
particulier :

a)	à établir une coopération dans toutes les enceintes 
et organisations régionales et internationales com-
pétentes;

b)	à mettre en place une coopération en matière de 
lutte contre le terrorisme et la criminalité transna-
tionale;

c)	à instaurer une coopération en matière de lutte 
contre les crimes les plus graves de portée interna-
tionale;

d)	à mettre en place une coopération en matière de 
lutte contre la prolifération des armes de destruction 
massive et de leurs vecteurs ainsi que la constitu-
tion illégale de stocks d’armes légères et de petit 
calibre et le commerce illicite de ces armes, sous 
tous ses aspects;

e)	à établir des conditions favorables à l’accroisse-
ment et à l’expansion du commerce entre les par-
ties pour leur bénéfice mutuel et à favoriser cet 
accroissement et cette expansion;

f)	 à mettre en place une coopération dans tous les 
domaines d’intérêt commun liés au commerce 
et aux investissements afin de faciliter les flux 
d’échanges et d’investissements et de prévenir et 
de supprimer les obstacles au commerce et aux 
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Nations unies et des autres résolutions des Nations 
unies, conventions internationales et instruments 
applicables;

b)	en échangeant des informations sur les groupes 
terroristes et les réseaux qui les soutiennent, 
conformément au droit international et national ap-
plicable; 

c)	en procédant à des échanges de vues sur les 
moyens et les méthodes utilisés pour lutter contre 
le terrorisme, en particulier sur le plan technique 
et en matière de formation, et en échangeant des 
expériences dans le domaine de la prévention du 
terrorisme; 

d)	en coopérant en vue d’approfondir le consensus 
international sur la lutte contre le terrorisme et son 
cadre normatif et en œuvrant à l’élaboration, dès 
que possible, d’un accord sur la convention géné-
rale contre le terrorisme international, de manière 
à compléter les instruments de lutte contre le terro-
risme déjà mis en place par les Nations unies;

e)	en favorisant la coopération entre les États 
membres des Nations unies de façon à mettre 
effectivement en œuvre la stratégie antiterroriste 
mondiale des Nations unies par tous les moyens 
appropriés;

f)	 en partageant les meilleures pratiques en matière 
de protection des droits de l’homme dans la lutte 
contre le terrorisme.

Les parties conviennent que la coopération au 
titre du présent article est menée de façon conforme 
à leurs législations, règles et réglementations natio-
nales respectives.

Article 6
Mise en œuvre des obligations internationales 

dans le but de punir les crimes graves 
de portée internationale

1. Les parties réaffirment que les crimes les plus 
graves qui concernent l’ensemble de la communauté 
internationale ne sauraient rester impunis et que leur 
répression doit être effectivement assurée par l’adop-
tion de mesures au niveau national et en conformité 
avec les obligations internationales respectives qui 
leur incombent, par une coopération avec les tribu-
naux internationaux créés à ces fins. 

2. Les parties estiment que la création et le fonc-
tionnement efficace desdits tribunaux représentent 
une évolution importante pour la paix et la justice 
dans le monde. Elles conviennent de coopérer en 
vue de partager des expériences et des compétences 

autant qu’une telle coopération repose sur un consen-
tement mutuel.

Article 4
Coopération régionale et bilatérale

1. Pour chaque domaine de dialogue et de coopé-
ration faisant l’objet du présent accord, tout en mettant 
dûment l’accent sur les questions relevant de la coo-
pération bilatérale, les deux parties conviennent de 
mener à bien les activités connexes au niveau bilaté-
ral ou régional ou en combinant les deux cadres. Dans 
leur choix du cadre approprié, les parties cherchent à 
maximiser l’incidence sur les partenaires de l’UE et 
de l’ANASE et à renforcer la participation de ces der-
niers tout en utilisant au mieux les ressources dispo-
nibles, en tenant compte de la faisabilité politique et 
institutionnelle et en assurant la cohérence avec les 
autres activités auxquelles participent les partenaires 
de l’UE et de l’ANASE.

2. Les parties peuvent, si cela se justifie, déci-
der d’étendre leur soutien financier aux activités de 
coopération dans les domaines couverts par le pré-
sent accord ou s’y rapportant, en fonction de leurs 
procédures et ressources financières respectives. 
Cette coopération peut notamment porter sur l’orga-
nisation de programmes de formation, d’ateliers et de 
séminaires, des échanges d’experts, des études et 
d’autres actions convenues par les parties.

TITRE III
Coopération en matière de stabilité internationale, 

de justice, de sécurité et de développement

Article 5
Coopération en matière de lutte contre le terrorisme

Les parties réaffirment l’importance de la lutte 
contre le terrorisme, conformément à l’État de droit 
et à leurs obligations respectives au titre de la charte 
ONU, des résolutions du Conseil de sécurité des Na-
tions unies et du droit international dans ce domaine, y 
compris les dispositions applicables dans le domaine 
des droits de l’homme et des réfugiés et le droit hu-
manitaire international. Dans ce cadre et compte tenu 
de la stratégie antiterroriste mondiale des Nations 
unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations 
unies dans la résolution 60/288 du 8 septembre 2006 
ainsi que de la déclaration conjointe UE-ANASE du 
28 janvier 2003 sur la coopération dans la lutte contre 
le terrorisme, les parties conviennent de coopérer en 
matière de prévention et d’éradication du terrorisme, 
notamment par les moyens suivants :

a)	dans le cadre de la mise en œuvre pleine et entière 
de la résolution 1373 du Conseil de sécurité des 
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4. Dans le cadre de la coopération, les parties 
conviennent d’avoir un dialogue régulier sur les ques-
tions relatives à la lutte contre la prolifération des 
ADM. Ce dialogue peut se dérouler à une échelle 
régionale.

Article 8
Armes légères et de petit calibre

1. Les parties reconnaissent que la fabrication, le 
transfert et la circulation illicites des ALPC, y compris 
de leurs munitions, ainsi que l’accumulation exces-
sive et la dissémination incontrôlée de ces armes 
continuent de faire peser une grave menace sur la 
paix et la sécurité internationale.

2. Les parties conviennent de respecter et d’exé-
cuter intégralement leurs obligations respectives en 
matière de lutte contre le commerce illicite des ALPC, 
y compris de leurs munitions, conformément aux ac-
cords internationaux qui leur sont applicables et aux 
résolutions adoptées par le Conseil de sécurité des 
Nations unies en la matière, ainsi que de respecter 
les engagements auxquels elles ont souscrit dans le 
cadre d’autres instruments internationaux applicables 
dans ce domaine, tels que le programme d’action des 
Nations unies en vue de prévenir, combattre et élimi-
ner le commerce illicite des armes légères et de petit 
calibre sous tous ses aspects.

3. Les parties s’engagent à coopérer et à assurer 
la coordination, la complémentarité et la synergie des 
efforts qu’elles déploient, en conformité avec leurs 
obligations internationales, pour lutter contre le com-
merce illicite des ALPC, y compris de leurs munitions, 
au niveau mondial, régional, sous-régional et natio-
nal et conviennent d’instaurer un dialogue régulier qui 
accompagnera et consolidera cet engagement. 

TITRE IV
Coopération en matière de commerce et 

d’investissements

Article 9
Principes généraux

1. Les parties nouent un dialogue bilatéral en ma-
tière de commerce et d’investissements en vue de 
renforcer et de faire progresser le système commer-
cial multilatéral et les échanges bilatéraux entre elles.

2. À cet effet, les parties mettent en œuvre leur 
coopération mutuelle en matière de commerce et 
d’investissements au moyen notamment de l’accord 

techniques concernant les adaptations juridiques né-
cessaires pour mettre en œuvre et remplir leurs obli-
gations internationales respectives.

3. Les parties reconnaissent l’importance de la 
Cour pénale internationale dans le cadre de la lutte 
contre l’impunité et conviennent d’entretenir un dia-
logue sur le fonctionnement juste et indépendant de 
ladite Cour. 

Article 7
Lutte contre la prolifération des armes 

de destruction massive

1. Les parties estiment que la prolifération des 
armes de destruction massive et de leurs vecteurs, 
s’agissant d’acteurs tant étatiques que non étatiques, 
représente l’une des menaces les plus graves qui 
pèsent sur la stabilité et la sécurité internationales. 

2. Les parties conviennent dès lors de coopérer 
et de contribuer à la lutte contre la prolifération des 
ADM et de leurs vecteurs en respectant pleinement 
et en appliquant au niveau national les obligations 
qui leur incombent actuellement en vertu des traités 
et accords internationaux sur le désarmement et la 
non-prolifération, ainsi que des autres résolutions des 
Nations unies et instruments internationaux qui leur 
sont applicables. Les parties s’accordent à recon-
naître que la présente disposition constitue un élé-
ment essentiel du présent accord. 

3. Les parties conviennent en outre de coopérer et 
de contribuer à la lutte contre la prolifération des ADM 
et de leurs vecteurs :

a)	par l’adoption de mesures par chaque partie, le cas 
échéant, en vue de signer, de ratifier ou d’adhérer 
à l’ensemble des autres instruments internationaux 
en rapport avec la lutte contre la prolifération des 
AMD et de mettre pleinement en œuvre lesdits ins-
truments; et

b)	par la mise sur pied d’un système efficace de 
contrôles nationaux des exportations, consistant 
en un contrôle de l’exportation et du transit des 
marchandises liées aux ADM et en un contrôle de 
l’utilisation finale des biens/technologies à double 
usage, comportant des moyens efficaces d’exé-
cution judiciaire ou administrative, y compris des 
sanctions réelles en cas d’infraction au régime de 
contrôle des exportations et des mesures visant à 
prévenir toute infraction de ce type.
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Article 12
Douanes

1. Les parties partagent leurs expériences et exa-
minent les possibilités de simplifier les procédures 
d’importation, d’exportation et d’autres régimes doua-
niers, d’assurer la transparence des réglementa-
tions douanières et commerciales, de développer la 
coopération douanière et des mécanismes efficaces 
d’assistance, tout en recherchant une convergence 
de vues et une action commune dans le cadre des 
initiatives internationales pertinentes, y compris la 
facilitation des échanges.

2. Les parties veillent particulièrement à renforcer 
la dimension sécurité et sûreté du commerce interna-
tional, en garantissant une approche équilibrée entre 
facilitation des échanges et lutte contre la fraude et 
les irrégularités.

Article 13
Investissements

Les parties peuvent favoriser le développement 
d’un environnement attrayant et stable pour les inves-
tissements réciproques à travers un dialogue cohé-
rent visant à améliorer la compréhension et la coo-
pération sur les questions d’investissement, à étudier 
certains mécanismes administratifs permettant de 
faciliter les flux d’investissements et à promouvoir des 
règles stables, transparentes, ouvertes et non discri-
minatoires à l’intention des investisseurs.

Article 14
Politique de la concurrence

Les parties peuvent promouvoir l’instauration et 
l’application effectives de règles de concurrence, ain-
si que la diffusion d’informations, afin de favoriser la 
transparence et la sécurité juridique pour les entre-
prises opérant sur leurs marchés respectifs.

Article 15
Services

Les parties peuvent instaurer un dialogue cohérent 
visant notamment à échanger des informations sur 
leurs environnements réglementaires respectifs, à 
promouvoir l’accès à leurs marchés respectifs et aux 
sources de capital et de technologie, ainsi qu’à favo-
riser le commerce de services entre les deux régions 
et sur les marchés de pays tiers.

de libre-échange. L’accord susmentionné constitue 
un accord spécifique mettant en œuvre les disposi-
tions commerciales du présent accord et fait partie 
intégrante des relations bilatérales générales et du 
cadre institutionnel commun visés à l’article 43, para-
graphe 3.

3. Les parties peuvent chercher à développer leurs 
relations en matière de commerce et d’investisse-
ments en abordant, entre autres, les questions visées 
aux articles 10 à 16.

Article 10
Questions sanitaires et phytosanitaires (SPS)

Les parties peuvent examiner et échanger des 
informations sur les procédures en matière de législa-
tion, de certification et d’inspection, en particulier dans 
le cadre de l’accord sur l’application des mesures 
sanitaires et phytosanitaires, figurant à l’annexe  1A 
de l’accord de Marrakech instituant l’Organisation 
mondiale du commerce, signé à Marrakech le 15 avril 
1994. 

La coopération peut notamment consister :

a)	à s’employer à résoudre les problèmes sanitaires 
et phytosanitaires bilatéraux soulevés par l’une des 
parties;

b)	à échanger des informations sur les questions sa-
nitaires et phytosanitaires;

c)	à promouvoir l’utilisation des normes internatio-
nales, lorsqu’il en existe; et

d)	à mettre en place un mécanisme de dialogue sur 
les meilleures pratiques en ce qui concerne les 
normes ainsi que les procédures d’essai et de cer-
tification, et à évaluer les normes régionales ou 
nationales afin de déterminer leur équivalence.

Article 11
Questions relatives aux obstacles techniques 

au commerce (OTC)

Les parties s’emploient à promouvoir l’utilisation 
de normes internationales, coopèrent et échangent 
des informations sur les normes, les procédures 
d’évaluation de la conformité et les réglementations 
techniques, en particulier dans le cadre de l’accord 
de l’OMC sur les obstacles techniques au commerce.
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pratiques internationaux tels que ceux figurant dans 
les lignes directrices des Nations unies pour la régle-
mentation des dossiers informatisés de données à 
caractère personnel (résolution 45/95 de l’Assemblée 
générale des Nations unies du 14 décembre 1990).

2. La coopération en matière de protection des 
données à caractère personnel peut comprendre, 
entre autres, l’échange d’informations et d’expertise.

Article 19
Migrations

1. Les parties réaffirment l’importance d’une ges-
tion conjointe des flux migratoires entre leurs terri-
toires.

2. Les parties instaurent un mécanisme de dia-
logue sur les questions relatives aux migrations, y 
compris les migrations légales et clandestines, le tra-
fic de migrants et la traite des êtres humains ainsi que 
les questions liées à la protection internationale des 
personnes qui en ont besoin. Tout dialogue de ce type 
est fondé sur un programme, des modalités et des 
questions convenus d’un commun accord. 

3. Chaque partie peut, selon ce qu’elle estime 
approprié, intégrer les questions liées aux migrations 
dans ses stratégies de développement économique 
et social en fonction de sa situation de pays d’origine, 
de transit et/ou de destination des migrants. 

4. La coopération entre les parties repose sur 
une évaluation de leurs besoins spécifiques menée 
en concertation entre elles. Les parties conviennent 
qu’une telle coopération s’inscrit dans le cadre auto-
risé par les législations, les règles, les réglementa-
tions et les politiques en vigueur au niveau national 
et de l’Union. Cette coopération peut être axée tout 
particulièrement sur :

a)	les causes profondes des migrations;

b)	la définition et la mise en œuvre des obligations 
de chaque partie en vertu du droit international sur 
les questions liées aux migrations, y compris en 
matière de protection internationale des personnes 
qui en ont besoin;

c)	les règles d’admission, ainsi que les droits et le 
statut des personnes admises, le traitement équi-
table, l’éducation, la formation et l’intégration des 
non-ressortissants en situation légale, de même 
que les mesures de lutte contre le racisme et la 
xénophobie;

d)	l’élaboration d’une politique efficace de prévention 
de l’immigration clandestine, du trafic de migrants 

Article 16
Protection de la propriété intellectuelle

Les parties attachent de l’importance aux droits de 
propriété intellectuelle  (1), reconnaissant leur impor-
tance croissante pour la création de produits, services 
et technologies novateurs dans leurs pays respectifs, 
et conviennent de continuer à coopérer et à échanger 
des informations non confidentielles sur les activités 
et les projets dont ils sont convenus d’un commun 
accord, en vue de promouvoir, de protéger et de faire 
respecter ces droits, en garantissant notamment l’effi-
cacité et l’efficience des mesures douanières prises 
à cet effet. 

TITRE V
Coopération dans le domaine de la justice, 

de la liberté et de la sécurité

Article 17
État de droit et coopération juridique

1. Dans le cadre de leur coopération dans le do-
maine de la justice, de la liberté et de la sécurité, les 
parties accordent une importance particulière à la 
promotion de l’État de droit et au renforcement des 
institutions à tous les niveaux dans les domaines de 
la mise en application de la loi et de l’administration 
de la justice en particulier.

2. La coopération entre les parties comprend éga-
lement l’échange d’informations relatives aux sys-
tèmes juridiques et à la législation. 

Article 18
Protection des données

1. Les parties conviennent d’instaurer un dialogue 
afin d’améliorer la protection des données à carac-
tère personnel, au regard des meilleurs principes et 

(1)	 Aux fins du présent article, on entend par « droits de propriété 
intellectuelle » :
a)	 toutes les catégories de propriété intellectuelle qui font 

l’objet des sections  1re à 7 de la partie  II de l’accord 
sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui 
touchent au commerce, figurant à l’annexe 1C de l’accord 
de Marrakech instituant l’Organisation mondiale du com-
merce, signé à Marrakech le 15 avril 1994, à savoir :
i)	 le droit d’auteur et les droits voisins;
ii)	 les brevets;
iii)	 les marques de fabrique ou de commerce;
iv)	 les dessins et modèles industriels;
v)	 les schémas de configuration (topographies) de cir-

cuits intégrés;
vi)	 les indications géographiques;
vii)	 la protection des renseignements non divulgués; et

b)	 la protection des obtentions végétales.
	 Dans le cas de l’Union, aux fins du présent accord, la notion 

de « brevets » comprend les droits provenant de certificats 
complémentaires de protection.
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coopération vise en particulier à mettre en œuvre et 
à promouvoir, le cas échéant, les normes et instru-
ments internationaux pertinents, tels que la conven-
tion des Nations unies contre la criminalité transna-
tionale organisée et la convention des Nations unies 
contre la corruption.

Article 21
Coopération dans la lutte contre le blanchiment 

de capitaux et le financement du terrorisme

1. Les parties conviennent de la nécessité d’œuvrer 
et de coopérer afin d’empêcher que leurs systèmes 
financiers ne servent au blanchiment de capitaux 
provenant d’activités criminelles, conformément aux 
recommandations du Groupe d’action financière sur 
le blanchiment de capitaux (GAFI).

2. Les parties échangent leur expertise dans des 
domaines tels que l’élaboration et la mise en œuvre 
de réglementations et l’application efficace de normes 
et mécanismes appropriés. 

3. Plus particulièrement, la coopération permet, 
dans toute la mesure du possible, des échanges d’in-
formations et d’expertise pertinentes sur l’adoption de 
normes appropriées pour lutter contre le blanchiment 
de capitaux et le financement du terrorisme, équiva-
lentes à celles adoptées par les organismes interna-
tionaux actifs dans ce domaine, comme le GAFI.

Article 22
Coopération dans la lutte contre les drogues illicites

1. Les parties coopèrent en vue d’assurer une ap-
proche équilibrée grâce à une coordination efficace 
entre les autorités compétentes dans les secteurs, 
entre autres, de la santé, de la justice, des affaires 
intérieures et des douanes, selon le cas, dans le but 
de réduire l’offre, le trafic et la demande de drogues 
illicites ainsi que les conséquences néfastes de la 
toxicomanie pour les individus et la société dans son 
ensemble. Les parties collaborent également pour 
garantir une prévention plus efficace du détourne-
ment des précurseurs de drogues.

2. Les parties s’entendent sur les modalités de la 
coopération à mettre en œuvre en vue de réaliser ces 
objectifs. Les actions sont basées sur des principes 
communs inspirés des conventions internationales en 
vigueur dans ce domaine, de la déclaration politique 
et de la déclaration spéciale sur les orientations à 
suivre pour réduire la demande de stupéfiants adop-
tées par la session spéciale de l’Assemblée générale 
des Nations unies sur les drogues en juin 1998, ainsi 
que de la déclaration politique et du plan d’action rela-
tifs à la coopération internationale dans la perspective 

et de la traite des êtres humains, y compris de 
moyens de lutter contre les réseaux de passeurs 
et de trafiquants et de protéger les victimes de ce 
type de trafic;

e)	le retour, et la promotion du retour volontaire, dans 
des conditions humaines et dignes, des personnes 
résidant illégalement sur le territoire d’une partie;

f)	 les questions considérées comme présentant un 
intérêt commun dans le domaine des visas et de la 
sécurité des documents de voyage;

g)	les questions considérées comme présentant un 
intérêt commun dans le domaine des contrôles aux 
frontières.

5. Dans le cadre de la coopération visant à préve-
nir et à maîtriser l’immigration clandestine, les parties 
conviennent aussi que :

a)	la République de Singapour accepte de réadmettre 
ses ressortissants présents illégalement sur le ter-
ritoire d’un État membre, à la demande de ce der-
nier et sans autres formalités, une fois leur nationa-
lité établie; et

b)	chaque État membre accepte de réadmettre ses 
ressortissants présents illégalement sur le territoire 
de la République de Singapour, à la demande de 
cette dernière et sans autres formalités, une fois 
leur nationalité établie. 

Les États membres et la République de Singa-
pour fournissent à leurs ressortissants les documents 
d’identité appropriés à cette fin. Lorsque la personne 
à réadmettre ne possède aucun document ou autre 
preuve de sa nationalité, les représentations diplo-
matiques et consulaires compétentes de la partie 
dans laquelle cette personne doit être réadmise (qu’il 
s’agisse de l’État membre concerné ou de la Répu-
blique de Singapour) s’entretiennent avec cette per-
sonne afin d’établir sa nationalité, à la demande de 
l’autre partie (qu’il s’agisse de la République de Sin-
gapour ou de l’État membre concerné).

6. Les parties conviennent de négocier, sur de-
mande, en vue de la conclusion d’un accord entre 
l’Union et la République de Singapour régissant la 
réadmission des ressortissants de la République de 
Singapour et des États membres, des ressortissants 
d’autres pays et des apatrides.

Article 20
Lutte contre la criminalité organisée

Les parties conviennent de coopérer dans la lutte 
contre la criminalité organisée et la corruption. Cette 
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cières se consultent pour déterminer les modalités de 
coopération les plus appropriées.

Article 25
Dialogue sur la politique économique

1. Les parties conviennent de coopérer à la promo-
tion de l’échange d’informations sur leurs tendances 
et politiques économiques respectives, ainsi qu’à 
celle du partage d’expériences en matière de coordi-
nation des politiques économiques dans le contexte 
de la coopération et de l’intégration économiques 
régionales.

2. Les parties s’efforcent d’approfondir le dialogue 
entre leurs autorités respectives sur les questions 
économiques convenues par elles, par exemple 
dans les domaines de la politique monétaire, de la 
politique budgétaire (y compris fiscale), des finances 
publiques, de la stabilisation macroéconomique et de 
la dette extérieure.

Article 26
Coopération dans le domaine fiscal

1. En vue de renforcer et de développer les activi-
tés économiques tout en tenant compte de la néces-
sité d’élaborer un cadre réglementaire approprié, les 
parties reconnaissent les principes de bonne gou-
vernance dans le domaine fiscal et s’engagent à les 
appliquer, comme précisé aux paragraphes 2 et 3.

2. À cet effet, selon leurs compétences respectives, 
les parties reconnaissent l’importance de neutraliser 
les pratiques fiscales reconnues comme domma-
geables d’un commun accord, améliorent la coopé-
ration internationale dans le domaine fiscal en vue 
de lutter contre la fraude fiscale et mettent en œuvre 
la norme internationale en matière de transparence 
et d’échange d’informations dans le domaine fiscal 
comme précisé dans le modèle de convention fiscale 
de l’OCDE de 2008 concernant le revenu et la for-
tune, afin de permettre l’application effective de leurs 
règles fiscales respectives. 

3. Les parties conviennent que la mise en œuvre 
de ces principes s’effectue notamment dans le cadre 
des conventions fiscales bilatérales existantes et fu-
tures entre la République de Singapour et les États 
membres.

Article 27
Politique industrielle et coopération entre PME

1. Les parties, tenant compte de leurs politiques 
et objectifs économiques respectifs, conviennent de 

d’une stratégie intégrée et équilibrée de lutte contre 
le problème mondial de la drogue adoptés lors de la 
52e session de la Commission des Nations unies sur 
les stupéfiants en mars 2009.

3. Les parties échangent leur expertise dans des 
domaines tels que l’élaboration des législations et 
des politiques nationales, la création d’institutions et 
de centres d’information nationaux, la formation du 
personnel, la recherche sur les stupéfiants et la pré-
vention du détournement de précurseurs utilisés pour 
la fabrication illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes.

TITRE VI
Coopération dans d’autres secteurs

Article 23
Coopération dans le domaine des droits de l’homme

1. Les parties conviennent de coopérer, lorsque 
cela a été convenu d’un commun accord, à la promo-
tion et à la protection effective des droits de l’homme, 
y compris à la mise en œuvre des instruments inter-
nationaux de défense des droits de l’homme qui leur 
sont applicables. 

2. Cette coopération peut notamment porter sur :

a)	la promotion des droits de l’homme et l’éducation 
aux droits de l’homme;

b)	le renforcement des institutions appropriées 
œuvrant dans le domaine des droits de l’homme 
au niveau national et régional;

c)	l’instauration d’un dialogue diversifié et de qualité 
sur les droits de l’homme;

d)	le renforcement de la coopération au sein des ins-
titutions des Nations unies œuvrant en faveur des 
droits de l’homme.

Article 24
Coopération en matière de services financiers

Les parties s’efforcent d’encourager la coopération 
en matière de services financiers sur des questions 
d’intérêt mutuel dans le cadre de leurs programmes 
et législations respectifs et, le cas échéant, confor-
mément aux dispositions pertinentes de l’accord de 
libre-échange visé à l’article 9, paragraphe 2. Cette 
coopération s’effectue entre les instances de régle-
mentation et de surveillance financières de l’Union et 
de la République de Singapour dans le domaine de la 
réglementation et de la surveillance financières. Les 
instances de réglementation et de surveillance finan-
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autres, l’octroi de licences pour les services de té-
lécommunications, le traitement de nouveaux ser-
vices d’information et de communication tels que 
les services de voix par le protocole de l’internet, 
l’élimination des spams, la gestion de la position 
dominante des fournisseurs d’accès à l’internet et 
des entreprises de télécommunications, et l’amé-
lioration de la transparence et de l’efficacité de 
l’autorité de régulation;

b)	l’interconnexion et l’interopérabilité des réseaux et 
services des parties;

c)	la normalisation et la diffusion des nouvelles tech-
nologies de l’information et de la communication;

d)	la promotion de la coopération en matière de re-
cherche entre les parties dans le domaine des TIC;

e)	la coopération sur des projets de recherche 
conjoints dans le domaine des TIC;

f)	 les aspects de la société de l’information liés à la 
sécurité, convenus d’un commun accord; et 

g)	l’évaluation de la conformité des équipements de 
télécommunications (y compris pour la radiodiffu-
sion). 

Article 29
Coopération dans les domaines 
de l’audiovisuel et des médias

Les parties conviennent de promouvoir la coopéra-
tion dans les domaines de l’audiovisuel et des médias 
de manière générale. Les activités de coopération 
comprennent entres autres, mais pas exclusivement :

a)	un échange de vues sur la politique de l’audiovi-
suel et des médias;

b)	l’organisation conjointe d’événements présentant 
un intérêt commun; 

c)	des activités de formation communes; et

d)	la facilitation de coproductions et le lancement de 
discussions sur des accords en matière de copro-
duction audiovisuelle.

Article 30
Coopération scientifique et technologique

1. Les parties encouragent, développent et faci-
litent la coopération dans les domaines de la science, 
de la technologie et de l’innovation dans les secteurs 

favoriser la coopération en matière de politique indus-
trielle dans tous les domaines qu’elles jugent appro-
priés, en vue notamment d’améliorer la compétitivité 
des petites et moyennes entreprises (PME).

2. Cette coopération consiste à :

a)	échanger des informations et partager des expé-
riences concernant la création de conditions cadres 
favorables à l’amélioration de la compétitivité des 
PME;

b)	promouvoir la responsabilité sociale des entre-
prises et leur obligation de rendre des comptes et 
encourager les pratiques commerciales respon-
sables, notamment en matière de consommation 
et de production durables. Cette coopération est 
également envisagée sous l’angle des consomma-
teurs, en s’intéressant par exemple aux informa-
tions sur les produits ou au rôle des consomma-
teurs sur le marché;

c)	favoriser les contacts entre opérateurs écono-
miques, encourager les investissements conjoints 
et les entreprises communes, ainsi que les réseaux 
d’information, grâce notamment aux programmes 
horizontaux existants de l’Union, et stimuler, en 
particulier, les transferts de technologie et de sa-
voir-faire entre les partenaires; et

d)	faciliter l’accès aux moyens de financement, com-
muniquer des informations et stimuler l’innovation.

3. Les parties encouragent le renforcement des 
relations entre leurs secteurs privés respectifs dans 
les enceintes nouvelles ou existantes, y compris les 
mécanismes destinés à aider les deux parties à favo-
riser l’internationalisation des PME.

Article 28
Société de l’information

1. Reconnaissant que les technologies de l’infor-
mation et de la communication (TIC) constituent des 
éléments fondamentaux de la vie moderne et sont 
essentielles au développement socio économique, 
les parties s’efforcent de coordonner leurs politiques 
respectives dans ce domaine en vue de promouvoir le 
développement économique.

2. La coopération dans ce domaine est axée tout 
particulièrement sur :

a)	la participation au dialogue régional approfondi sur 
les différents aspects de la société de l’information, 
en particulier les politiques en matière de com-
munication électronique et les bonnes pratiques 
réglementaires dans des domaines tels que, entre 
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e)	d’œuvrer au renforcement des capacités, y com-
pris par d’éventuelles formations et par la facili-
tation des investissements dans le domaine de 
l’énergie sur la base de règles transparentes, non 
discriminatoires et compatibles avec le marché;

f)	 de promouvoir la concurrence dans le secteur de 
l’énergie.

2. Pour ce faire, les parties s’efforcent de favoriser 
les contacts entre les instances de planification éner-
gétique appropriées et de promouvoir la recherche 
commune entre instituts de recherche et universités, 
tout particulièrement au sein des enceintes régio-
nales compétentes. Les deux parties examinent de 
manière plus approfondie les possibilités de coo-
pération accrue en matière de sécurité et de sûreté 
nucléaires dans le respect de leurs cadres juridiques 
et politiques en vigueur. En vertu de l’article 34 et des 
conclusions du sommet mondial sur le développe-
ment durable (SMDD), qui s’est tenu à Johannesburg 
en 2002, les parties peuvent s’efforcer de discuter 
des liens entre l’accès abordable aux services éner-
gétiques et le développement durable. Ces activités 
peuvent être favorisées grâce à l’initiative de l’Union 
européenne pour l’énergie, lancée au SMDD.

Article 32
Transports

1. Les parties conviennent d’intensifier encore, 
d’un commun accord, leur coopération dans tous les 
secteurs appropriés de la politique des transports, en 
vue d’améliorer la circulation des marchandises et 
des passagers, de promouvoir la sûreté et la sécurité, 
de lutter contre la piraterie et les vols à main armée 
perpétrés contre des navires, d’encourager la protec-
tion de l’environnement et des normes d’exploitation 
élevées, ainsi que d’augmenter l’efficacité de leurs 
systèmes de transport.

Les parties rappellent l’accord au titre de l’article 1er, 
paragraphe 5, et réaffirment que la coopération dans 
tous les secteurs appropriés des transports est sou-
mise à leurs législations, règles et réglementations 
nationales respectives.

2. La coopération entre les parties au titre du para-
graphe 1er vise à promouvoir :

a)	l’échange d’informations sur leurs politiques de 
transport respectives, tout particulièrement en ce 
qui concerne les transports urbains, l’intercon-
nexion et l’interopérabilité des réseaux de transport 
multimodaux, ainsi que la gestion des chemins de 
fer, des ports et des aéroports;

d’intérêt commun, conformément à leurs dispositions 
législatives et réglementaires respectives. 

2. Cette coopération vise à :

a)	encourager les échanges d’informations concer-
nant les politiques et programmes dans les do-
maines de la science, de la technologie et de l’in-
novation;

b)	promouvoir des relations durables entre les com-
munautés scientifiques, centres de recherche, uni-
versités et industries des parties; 

c)	favoriser la formation et la mobilité des chercheurs 
et des étudiants de l’enseignement supérieur.

3. Sous réserve des discussions entre les parties 
et en concertation avec les agences de financement 
de la recherche de chaque pays, la coopération peut 
prendre la forme de projets de recherche conjoints 
et/ou d’échanges, de réunions, d’ateliers et de cours 
de formation à l’intention des scientifiques et des étu-
diants de l’enseignement supérieur au moyen de pro-
grammes internationaux de mobilité prévoyant une 
diffusion maximale des résultats de la recherche.

4. Dans le cadre de cette coopération, les parties 
encouragent la participation de leurs établissements 
d’enseignement supérieur, centres de recherche et 
secteurs de production respectifs, y compris les PME.

5. Les parties conviennent de déployer des efforts 
pour mieux faire connaître les possibilités offertes par 
leurs programmes respectifs en matière de coopéra-
tion scientifique et technologique.

Article 31
Énergie

1. Les parties s’efforcent de renforcer la coopéra-
tion dans le secteur de l’énergie afin :

a)	de diversifier leurs sources d’énergie et de déve-
lopper des énergies nouvelles et renouvelables 
dans une optique commerciale;

b)	de parvenir à une utilisation rationnelle de l’éner-
gie, notamment en encourageant la gestion de la 
demande;

c)	de promouvoir les transferts de technologie en vue 
d’une utilisation efficace de l’énergie;

d)	de lutter contre le changement climatique, y com-
pris au moyen de la tarification des émissions de 
carbone;
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Article 33
Éducation et culture

1. Les parties conviennent de promouvoir la coo-
pération dans le domaine de l’éducation et de la 
culture en tenant dûment compte de leur diversité, 
afin d’améliorer leur compréhension mutuelle et la 
connaissance de leurs cultures respectives.

2. Les parties s’efforcent de prendre des mesures 
appropriées pour promouvoir les échanges culturels 
et réaliser des initiatives communes dans différents 
domaines culturels, dont l’organisation commune 
d’événements culturels. À cet égard, les parties 
conviennent également de continuer à soutenir les 
activités de la Fondation Asie-Europe.

3. Les parties conviennent de se consulter et de 
coopérer dans les enceintes internationales compé-
tentes, comme l’Organisation des Nations unies pour 
l’éducation, la science et la culture, afin de poursuivre 
des objectifs communs et de promouvoir la diversité 
culturelle. 

4. Les parties mettent en outre l’accent sur les 
mesures conçues pour créer des liens permanents 
entre leurs agences spécialisées respectives et pour 
encourager des échanges d’informations, de savoir-
faire, d’étudiants, d’experts, de jeunes, de jeunes tra-
vailleurs et de ressources techniques, en tirant parti 
des moyens offerts par les programmes de l’Union en 
Asie du Sud-Est dans les domaines de l’éducation et 
de la culture, ainsi que de l’expérience acquise par les 
deux parties en la matière.

5. Les parties encouragent le renforcement des 
échanges et de la coopération entre leurs établisse-
ments d’enseignement afin de promouvoir la compré-
hension, la connaissance et l’appréciation mutuelles 
de leurs cultures, économies et systèmes sociaux 
respectifs. Les parties s’efforcent tout particulière-
ment de faciliter la mobilité des étudiants et des uni-
versitaires dans le cadre du programme Erasmus 
Mundus ou d’autres programmes similaires.

Article 34
Environnement et ressources naturelles

1. Les parties conviennent de la nécessité de pré-
server et de gérer de manière durable les ressources 
naturelles et la diversité biologique en tant qu’élé-
ments essentiels au développement des générations 
actuelles et futures.

2. La mise en œuvre des résultats de la conférence 
des Nations unies sur l’environnement et le dévelop-
pement de 1992, du SMDD de 2002 et de la confé-
rence des Nations unies sur le développement du-

b)	l’utilisation de systèmes mondiaux de radiona-
vigation par satellite, en mettant l’accent sur les 
questions d’intérêt commun qui concernent la 
réglementation, le développement industriel et le 
développement du marché;

c)	un dialogue dans le domaine des transports aé-
riens afin de renforcer la coopération en matière 
de politique de l’aviation et de mener des actions 
conjointes dans le domaine des services de trans-
port aérien par, entre autres, la négociation et la 
mise en œuvre d’accords. Les parties développent 
davantage leurs relations et, le cas échéant, envi-
sagent la conclusion d’un futur accord global sur 
les services aériens. Les parties renforcent éga-
lement, lorsque cela leur est mutuellement béné-
fique, la coopération technique et réglementaire 
sur des questions telles que la sûreté et la sécurité 
aériennes, la gestion du trafic aérien, y compris une 
gestion plus verte dudit trafic, l’application du droit 
de la concurrence et de la régulation économique 
au secteur aérien, en vue d’encourager l’harmo-
nisation de la réglementation et l’élimination des 
obstacles à l’activité économique, et renforcent le 
dialogue sur les questions environnementales liées 
à l’aviation telles que l’utilisation d’instruments 
axés sur le marché pour lutter contre le réchauf-
fement climatique, y compris l’échange de quotas 
d’émissions. Sur cette base, les parties examinent 
les possibilités de renforcer encore la coopération 
dans le domaine de l’aviation civile;

d)	un dialogue dans le domaine des services de trans-
port maritime visant un accès illimité aux marchés 
maritimes internationaux et des échanges sur une 
base commerciale et non discriminatoire, le soutien 
des engagements en faveur de la suppression pro-
gressive des systèmes existants de réservation de 
cargaisons, les parties s’abstenant d’introduire des 
clauses de partage de cargaisons, l’octroi du droit 
d’établissement aux entreprises prestataires de 
services de transport maritime, y compris les ser-
vices auxiliaires, le traitement national pour l’accès 
aux services auxiliaires et portuaires des navires 
battant le pavillon de l’autre partie ou exploités par 
des ressortissants ou des sociétés de l’autre partie, 
ainsi que le droit de prévoir des services de trans-
port porte à porte; et

e)	la mise en œuvre de normes de sécurité, de sûreté 
et de prévention de la pollution, notamment en ce 
qui concerne le transport maritime et aérien, en 
conformité avec les conventions internationales 
applicables dont les parties sont signataires, no-
tamment la coopération dans les enceintes inter-
nationales compétentes, dans le but d’assurer une 
meilleure application des réglementations interna-
tionales.
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vail lors de sa 86e session en 1998, les parties s’en-
gagent à respecter, promouvoir et mettre en œuvre 
de manière effective les principes relatifs aux droits 
fondamentaux au travail, à savoir :

a)	la liberté d’association et la reconnaissance effec-
tive du droit à la négociation collective;

b)	l’élimination de toute forme de travail forcé ou obli-
gatoire;

c)	l’abolition effective du travail des enfants; et

d)	l’élimination de la discrimination en matière d’em-
ploi et de profession.

Les parties réaffirment leur volonté de mettre en 
œuvre de manière effective les conventions de l’OIT 
que la République de Singapour et les États membres 
ont ratifiées respectivement. Les parties consentent 
des efforts continus et soutenus en vue de rati-
fier et de mettre en œuvre de manière effective les 
conventions fondamentales de l’OIT, et échangent 
des informations à cet égard. Les parties envisagent 
également la ratification et la mise en œuvre effective 
d’autres conventions de l’OIT, en tenant compte des 
circonstances nationales. Les parties échangent des 
informations à cet égard.

4. Les parties peuvent mettre en place des activités 
de coopération d’intérêt mutuel comprenant notam-
ment des programmes et projets spécifiques, conve-
nus d’un commun accord, un dialogue, une coopéra-
tion et des initiatives sur des sujets d’intérêt commun 
au niveau bilatéral ou multilatéral, comme l’ASEM, 
l’ANASE-UE et l’OIT.

Article 36
Santé

1. Les parties conviennent de coopérer dans le 
secteur de la santé afin d’améliorer les conditions sa-
nitaires pour ce qui est, entre autres, des principales 
maladies transmissibles telles que le VIH/sida, la 
grippe aviaire et d’autres grippes susceptibles de don-
ner lieu à une pandémie humaine, ainsi que des prin-
cipales maladies non transmissibles et leurs facteurs 
de risque, y compris par l’échange d’informations et 
la collaboration en vue d’une détection précoce, de 
la prévention et de la lutte contre ces maladies, et au 
moyen d’accords internationaux en matière de santé. 

2. En fonction des ressources disponibles, la coo-
pération peut se concrétiser par :

a)	des projets en matière d’épidémiologie des prin-
cipales maladies transmissibles et non transmis-
sibles;

rable de 2012 est prise en considération dans toutes 
les activités entreprises par les parties en vertu du 
présent accord.

3. Les parties s’efforcent de poursuivre leur coopé-
ration dans le domaine de la protection de l’environ-
nement, y compris par le partage de bonnes pratiques 
dans des domaines tels que :

a)	le changement climatique et l’efficacité énergé-
tique;

b)	les technologies de l’environnement et les techno-
logies propres, tout particulièrement celles qui sont 
sûres et durables;

c)	le renforcement des capacités en matière de négo-
ciation et de mise en œuvre des accords multilaté-
raux sur l’environnement;

d)	l’environnement côtier et marin;

e)	la lutte contre l’exploitation clandestine des forêts 
et le commerce qui y est associé, ainsi que la pro-
motion d’une gestion durable des forêts.

Article 35
Emploi et affaires sociales

1. Les parties conviennent de renforcer la coopé-
ration dans le domaine de l’emploi et des affaires 
sociales, notamment la coopération en matière de 
cohésion régionale et sociale, de santé et de sécu-
rité au travail, d’égalité hommes-femmes, de travail 
décent et de dialogue social, dans le but d’accroître la 
dimension sociale de la mondialisation. 

2. Les parties réaffirment la nécessité de contribuer 
au processus de mondialisation, profitable à tous, et 
de promouvoir le plein-emploi productif et le travail 
décent en tant que fondements du développement 
durable et de la réduction de la pauvreté, conformé-
ment à la résolution  60/1 de l’Assemblée générale 
des Nations unies du 24 octobre 2005 et à la décla-
ration ministérielle du débat de haut niveau de la ses-
sion de fond du Conseil économique et social des 
Nations unies de 2006 (Conseil économique et social 
des Nations unies E/2006/L.8 du 5 juillet 2006), ainsi 
qu’à la déclaration de l’Organisation internationale du 
travail (OIT) de 2008 sur la justice sociale pour une 
mondialisation équitable. Les parties tiennent compte 
des caractéristiques respectives et de la nature diffé-
rente de leurs situations socio-économiques. 

3. En application des obligations découlant de leur 
adhésion à l’OIT et de la déclaration de l’OIT relative 
aux principes et droits fondamentaux au travail et son 
suivi, adoptée par la Conférence internationale du tra-
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publique de Singapour, conformément à ses procé-
dures et à ses critères de financement.

Article 40
Coopération en matière de développement 

des pays tiers

1. Les parties conviennent d’échanger des infor-
mations sur leurs politiques d’aide au développement 
en vue d’établir un dialogue régulier sur les objectifs 
de ces politiques et sur leurs programmes respectifs 
d’aide au développement dans des pays tiers. 

2. Les parties encouragent également des actions 
communes destinées à fournir une assistance tech-
nique et à promouvoir le développement des res-
sources humaines dans les pays moins avancés 
d’Asie du Sud-Est et au-delà. 

TITRE VIII
Cadre institutionnel

Article 41
Comité mixte

1. Les parties conviennent de mettre en place, dans 
le cadre du présent accord, un comité mixte composé 
de représentants des deux parties à un niveau élevé 
approprié, qui se verra confier les missions suivantes :

a)	veiller au bon fonctionnement et à la bonne appli-
cation du présent accord;

b)	définir les priorités au regard des objectifs du pré-
sent accord;

c)	formuler des recommandations pour promouvoir 
les objectifs du présent accord.

2. Le comité mixte se réunit normalement au moins 
une fois tous les deux ans à Singapour et à Bruxelles, 
alternativement, à une date à fixer d’un commun 
accord. Le comité mixte est coprésidé par un repré-
sentant de chacune des parties. L’ordre du jour des 
réunions du comité mixte est établi d’un commun ac-
cord entre les parties. Des sessions extraordinaires 
peuvent également être convoquées d’un commun 
accord entre les parties. 

3. Le comité mixte peut créer des sous-comités 
spécialisés pour l’assister dans l’accomplissement 
de ses tâches. Ces sous-comités présentent des 
rapports détaillés de leurs activités au comité mixte à 
chacune de ses réunions.

4. Le comité mixte arrête, conformément au pré-
sent article, son propre règlement intérieur et exé-

b)	des échanges, des bourses et des programmes de 
formation;

c)	des programmes et des projets visant à améliorer 
les services de soins de santé et les conditions 
sanitaires;

d)	le partage d’informations et la collaboration scienti-
fique en matière de réglementation sur les médica-
ments et les dispositifs médicaux; et 

e)	la promotion de la mise en œuvre intégrale et en 
temps voulu des accords internationaux en matière 
de santé, tels que le règlement sanitaire internatio-
nal et la convention-cadre pour la lutte antitabac.

Article 37
Statistiques

Les parties s’efforcent de promouvoir, conformé-
ment aux activités de coopération statistique exis-
tant entre l’Union et l’ANASE, l’harmonisation des 
méthodes et pratiques statistiques, dont la collecte et 
la diffusion de statistiques, leur permettant ainsi d’uti-
liser, sur une base mutuellement acceptable, des sta-
tistiques sur le commerce des biens et des services, 
les investissements étrangers directs et, plus géné-
ralement, sur tout autre domaine couvert par le pré-
sent accord qui se prête à la collecte, au traitement, à 
l’analyse et à la diffusion de statistiques. 

Article 38
Société civile

Les parties reconnaissent la contribution poten-
tielle d’une société civile organisée au processus de 
dialogue et de coopération prévu dans le cadre du 
présent accord et s’efforcent de favoriser le dialogue 
avec cette même société civile organisée.

TITRE VII
Modalités de coopération

Article 39
Ressources de la coopération

1. Les parties conviennent, dans les limites de 
leurs ressources et de leurs réglementations respec-
tives, de mettre à disposition des moyens appropriés, 
financiers et autres, pour permettre la réalisation des 
objectifs de la coopération énoncés dans le présent 
accord.

2. Les parties encouragent la Banque européenne 
d’investissement à poursuivre son action dans la Ré-
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Article 44

Non-exécution de l’accord

1. Si l’une des parties considère que l’autre a man-
qué à une obligation qui lui incombe en vertu du pré-
sent accord, elle peut prendre des mesures appro-
priées. Au préalable, sauf en cas d’urgence spéciale, 
ladite partie demande à mener des consultations, et 
l’autre partie en convient, en vue d’arriver à une réso-
lution mutuellement satisfaisante de la question. Ces 
consultations peuvent avoir lieu sous l’égide du comi-
té mixte visé à l’article 41, qui peut trancher la ques-
tion qui lui est soumise par voie de recommandation 
ou de toute autre manière mutuellement acceptable 
pour les parties.

2. En cas d’urgence spéciale, la mesure appropriée 
qu’il est envisagé de prendre est notifiée immédiate-
ment à l’autre partie. À la demande de l’autre partie, 
les consultations ont lieu durant une période maxi-
male de 15 jours en vue de chercher une résolution 
mutuellement satisfaisante de la question. À l’issue 
de cette période, une mesure appropriée peut s’appli-
quer.

3. Les mesures appropriées qui apportent le moins 
de perturbations au fonctionnement du présent accord 
ou de tout accord spécifique doivent être choisies en 
priorité. Ces mesures sont notifiées immédiatement à 
l’autre partie et font l’objet de consultations au sein du 
comité mixte à la demande de l’autre partie.

4. Les parties conviennent qu’aux fins de l’interpré-
tation correcte et de l’application pratique du présent 
accord, les termes « mesures appropriées » employés 
dans le présent article renvoient à la suspension ou 
au non-respect provisoire des obligations décou-
lant du présent accord ou de tout accord spécifique 
visé à l’article 9, paragraphe 2, et à l’article 43, para-
graphe 3, ou à toute autre mesure recommandée par 
le comité mixte. Les mesures appropriées sont prises 
conformément au droit international et proportionnées 
au défaut de mise en œuvre des obligations prévues 
par le présent accord. Les parties conviennent en 
outre que les termes « cas d’urgence spéciale » utili-
sés aux paragraphes 1er et 2 signifient : 

a)	une dénonciation du présent accord non sanction-
née par les règles générales du droit international; 
ou

b)	une violation d’un élément essentiel de l’accord, au 
sens de l’article 1er, paragraphe 1er, et de l’article 7, 
paragraphe 2.

cute ses tâches par consensus. Le comité mixte défi-
nit, dans son règlement intérieur, les modalités des 
consultations telles que celles prévues à l’article 44 
et s’efforce de convenir d’une langue de travail com-
mune. 

5. Le comité mixte débat, le cas échéant et lorsque 
cela a été convenu d’un commun accord, du fonction-
nement et de la mise en œuvre de tout accord spéci-
fique tel que visé à l’article 43, paragraphe 3.

TITRE IX
Dispositions finales

Article 42
Clause d’évolution future

1. Les parties peuvent, par consentement mutuel, 
étendre le présent accord afin de renforcer le niveau 
de la coopération, en l’assortissant notamment d’ac-
cords ou de protocoles sur des domaines ou des acti-
vités spécifiques.

2. En ce qui concerne la mise en œuvre du pré-
sent accord, chaque partie peut émettre des sugges-
tions afin d’élargir le champ de la coopération, compte 
tenu de l’expérience acquise au cours de sa mise en 
œuvre. 

Article 43
Autres accords

1. Sans préjudice des dispositions pertinentes du 
traité sur l’Union européenne et du traité sur le fonc-
tionnement de l’Union européenne, ni le présent 
accord ni aucune action réalisée dans le cadre de 
ce dernier n’affectent le pouvoir des États membres 
d’entreprendre des actions de coopération bilatérales 
avec la République de Singapour ou de conclure, le 
cas échéant, de nouveaux accords de partenariat et 
de coopération avec la République de Singapour.

2. Le présent accord n’affecte en rien l’applica-
tion ou la mise en œuvre des engagements pris par 
chaque partie dans ses relations avec des tiers.

3. Nonobstant l’article 9, paragraphe 2, les parties 
peuvent également compléter le présent accord par la 
conclusion d’accords spécifiques dans tout domaine 
de coopération relevant de son champ d’application. 
De tels accords spécifiques font partie intégrante des 
relations bilatérales générales régies par le présent 
accord et s’inscrivent dans un cadre institutionnel 
commun.
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notifié à l’autre l’accomplissement de toutes les for-
malités nécessaires.

4. Le présent accord peut être dénoncé au moyen 
d’une notification écrite de dénonciation adressée soit 
par la République de Singapour, d’une part, soit par 
l’Union et ses États membres, d’autre part, à l’autre 
partie. L’accord cesse d’être applicable six mois après 
la réception de la notification par l’autre partie.

Article 50
Déclarations et lettres d’accompagnement

Les déclarations conjointes et la lettre d’accompa-
gnement jointes au présent accord font partie inté-
grante du présent accord. 

Article 51
Notifications

Les notifications faites conformément à l’article 49 
sont adressées respectivement au secrétariat général 
du Conseil de l’Union européenne et au ministère des 
affaires étrangères de la République de Singapour.

Article 52
Texte faisant foi

Le présent accord est rédigé en langues allemande, 
anglaise, bulgare, croate, danoise, espagnole, esto-
nienne, finnoise, française, grecque, hongroise, ita-
lienne, lettone, lituanienne, maltaise, néerlandaise, 
polonaise, portugaise, roumaine, slovaque, slovène, 
suédoise et tchèque, chacun de ces textes faisant 
également foi. En cas de divergence dans l’interpréta-
tion du présent accord, les parties saisissent le comité 
mixte. 

Déclaration conjointe relative à l’article 44 
(Non-exécution de l’accord)

Les parties conviennent que « la violation d’un élé-
ment essentiel de l’accord » visée à l’article 44, para-
graphe 4, point b), fait référence à des cas particuliè-
rement exceptionnels de manquement systématique, 
grave et substantiel aux obligations énoncées à l’ar-
ticle 1er, paragraphe 1er, et à l’article 7, paragraphe 2.

Déclaration conjointe relative à l’article 52 
(Texte faisant foi)

En cas de divergence dans l’interprétation du pré-
sent accord, il sera tenu compte du fait que le présent 
accord a été négocié en anglais.

Article 45
Facilités

Pour faciliter la coopération dans le cadre du pré-
sent accord, les deux parties fournissent les garanties 
et facilités nécessaires à l’exercice de leurs fonctions. 

Article 46
Application territoriale

Le présent accord s’applique aux territoires aux-
quels le traité sur l’Union européenne et le traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne s’appliquent, 
dans les conditions prévues par lesdits traités, d’une 
part, et au territoire de la République de Singapour, 
d’autre part.

Article 47
Définition des parties

Aux fins du présent accord, on entend par «  les 
parties  », l’Union ou ses États membres ou l’Union 
et ses États membres, conformément à leurs com-
pétences respectives, d’une part, et la République de 
Singapour, d’autre part.

Article 48
Divulgation d’informations

Aucune disposition du présent accord ne doit être 
interprétée de manière à exiger d’une partie qu’elle 
révèle des informations dont elle considère la divul-
gation contraire à ses intérêts essentiels en matière 
de sécurité ou au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales. 

Article 49
Entrée en vigueur et durée

1. Le présent accord entre en vigueur le premier 
jour du mois suivant la date à laquelle les parties se 
sont notifié l’accomplissement des procédures juri-
diques nécessaires à cet effet.

2. Le présent accord est conclu pour une période 
de cinq ans. Il est automatiquement prorogé pour 
des périodes successives d’un an, sauf notification 
écrite de la République de Singapour, d’une part, ou 
de l’Union et de ses États membres, d’autre part, de 
leur intention de ne pas proroger le présent accord six 
mois avant la fin de toute période ultérieure d’un an. 

3. Les modifications au présent accord sont ap-
portées par consentement entre les parties. Elles 
n’entrent en vigueur que lorsque la dernière partie a 
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te Brussel op 19 oktober 2018 » (1), la section de lé-
gislation a observé ce qui suit :

(Traduction)

« PORTÉE DE L’AVANT-PROJET

2. L’avant-projet de décret de la Communauté fla-
mande et de la Région flamande soumis pour avis a 
pour objet de porter assentiment à l’Accord de parte-
nariat et de coopération entre l’Union européenne et 
ses États membres, d’une part, et la République de 
Singapour, d’autre part, fait à Bruxelles, le 19 octobre 
2018 (ci-après : l’accord).

Cet accord règle la coopération entre l’Union euro-
péenne et ses États membres, d’une part, et Singa-
pour, d’autre part. Il comporte essentiellement des 
dispositions-cadre qui devront être modalisées et qui 
concernent l’engagement d’entretenir un dialogue 
politique, global entre les parties et de continuer à 
accroître la coopération dans tous les domaines d’in-
térêt commun.

COMPÉTENCE

3. Le 8  juillet 2013, le groupe de travail Traités 
mixtes a considéré l’accord comme un accord mixte, 
auquel tant l’autorité fédérale, les communautés et 
les régions, que la Commission communautaire com-
mune et la Commission communautaire française 
doivent donner leur assentiment (2).

4. L’accord a dès lors été signé pour le Royaume 
de Belgique assorti de la formule suivante :

«  Deze handtekening verbindt eveneens de 
Vlaamse Gemeenschap, de Franse Gemeenschap, 
de Duitstalige Gemeenschap, het Vlaamse Gewest, 
het Waalse Gewest en het Brussels Hoofdstedelijk 
Gewest.

Cette signature engage également la Communau-
té française, la Communauté flamande, la Commu-
nauté germanophone, la Région wallonne, la Région 
flamande et la Région de Bruxelles-Capitale.

(1)	 http://www.raadvst-consetat.be/dbx/avis/65520.pdf.
(2)	 Note de bas de page n° 2 de l’avis cité  : Ce qu’a confirmé 

la Conférence interministérielle de la politique étrangère (voir 
les lettres du 26 novembre 2013 du président de la CIPE).

Le Conseil d’État, section de législation, saisi par 
le Ministre, membre du Collège de la Commission 
Communautaire française, chargé de la Formation 
professionnelle et des Relations internationales, le 
26 mars 2020, d’une demande d’avis, dans un délai 
de trente jours, sur un avant-projet de décret « portant 
assentiment à l’Accord de partenariat et de coopéra-
tion entre l’Union européenne et ses États membres, 
d’une part, et la République de Singapour, d’autre 
part, fait à Bruxelles le 19 octobre 2018 », a donné 
l’avis suivant :

Comme la demande d’avis est introduite sur la 
base de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2°, des lois « sur 
le Conseil d’État », coordonnées le 12 janvier 1973, 
la section de législation limite son examen au fonde-
ment juridique de l’avant-projet (*), à la compétence 
de l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des 
formalités préalables, conformément à l’article  84, 
§ 3, des lois coordonnées précitées.

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les ob-
servations suivantes.

FORMALITÉ PRÉALABLE

L’avant-projet doit être soumis à la concertation in-
tra-francophone, conformément aux articles 14 et 15 
de l’accord de coopération-cadre du 27 février 2014 
entre la Communauté française, la Région wallonne 
et la Commission communautaire française « relatif à 
la concertation intra-francophone en matière de santé 
et d’aide aux personnes et aux principes communs 
applicables en ces matières ».

Le dossier communiqué à la section de législa-
tion contient une lettre datée du 12 février 2019 sou-
mettant l’avant-projet à l’organe de concertation. Il 
convient de mener la procédure à son terme.

EXAMEN DE L’ACCORD

Dans l’avis n° 65.520/VR donné le 5 avril 2019 sur 
un avant-projet de décret de la Communauté flamande 
et de la Région flamande « houdende instemming met 
de partnerschaps- en samenwerkingsovereenkomst 
tussen de Europese Unie en haar lidstaten, enerzijds, 
en de Republiek Singapore, anderzijds, ondertekend 

ANNEXE 2 
 

AVIS N° 67.163/4 DU CONSEIL D’ÉTAT DU 11 MAI 2020

(*)	 S’agissant d’un avant-projet de décret, on entend par « fon-
dement juridique » la conformité aux normes supérieures.
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Belgique n’est pas encore partie, devra être envisa-
gée (4).

7.1. L’article 41, paragraphe 1er, de l’accord met en 
place un comité mixte composé de représentants des 
deux parties, qui sera chargé des tâches suivantes :

« a) veiller au bon fonctionnement et à la bonne appli-
cation du présent accord;

b)	définir les priorités au regard des objectifs du pré-
sent accord;

c)	formuler des recommandations pour promouvoir 
les objectifs du présent accord ».

Le comité mixte peut créer des sous-comités spé-
cialisés pour l’assister dans l’accomplissement de 
ses tâches. Le comité mixte arrête son propre règle-
ment intérieur et exécute ses tâches par consensus 
(article 41, paragraphes 3 et 4).

7.2. Au vu du caractère mixte de l’accord, les 
matières évoquées au sein du comité mixte peuvent 
également concerner des matières qui relèvent de 
la compétence des communautés et des régions, 
de sorte que des accords particuliers devront être 
conclus au sujet de la représentation et de la prise de 
position au sein du comité mixte.

En ce qui concerne les organes créés par un ac-
cord de coopération conclu par l’Union européenne 
et ses États membres ou en vertu d’un tel accord, en 
l’espèce également sous la forme d’un comité mixte, 
le Conseil d’État, section de législation, a, dans son 
avis 53.978/VR du 7 novembre 2013, relevé ce qui 
suit :

(Traduction)

« À cet égard, il convient de rappeler qu’il est né-
cessaire de prévoir en Belgique également les procé-
dures requises en vue d’organiser la prise de position 
et la représentation de la Belgique au sein du Comité 
mixte précité et du sous-comité institué par l’article 28 
dans le respect des règles répartitrices de compé-
tences nationales.

Conformément à l’article 92bis, § 4bis, alinéa 1er, 
de la loi spéciale du 8 août 1980 « de réformes insti-
tutionnelles », la représentation et la prise de position 
au nom de la Belgique doivent être réglées dans un 
accord de coopération.

(4)	 Note de bas de page n° 4 de l’avis cité : Il s’agit notamment 
des conventions OIT nos  78, 106, 110, 118, 131, 135, 142, 
143, 152, 157, 160, 169, 173, 183, 185 et 188, et des pro-
tocoles nos 29, 81, 89, 110 et 155 (voir https://www.ilo.org/
dyn/normlex/fr/f?p=NORMLEXPUB:11210:0::NO::P11210_
COUNTRY_ID:102560).

Diese Unterschrift bindet zugleich die Deutsch-
sprachige Gemeinschaft, die Flämische Gemein-
schaft, die Französische Gemeinschaft, die Walloni-
sche Region, die Flämische Region und die Region 
Brüssel-Hauptstad. ».

Ces formulations doivent s’entendre comme en-
gageant également la Commission communautaire 
française puisqu’en exécution de l’article  138 de 
la Constitution, elle exerce des compétences de la 
Communauté française. Par souci de sécurité juri-
dique, il eût été néanmoins préférable que sa mention 
expresse en ait été faite dans la formule citée. Ceci 
nécessite une modification de l’accord de coopération 
du 8 mars 1994 entre l’État fédéral, les communautés 
et les régions «  relatif aux modalités de conclusion 
des traités mixtes » (en particulier l’article 8, alinéa 3, 
et les commentaires correspondants) et des formules 
de signature arrêtées sur la base de celui-ci par la 
Conférence interministérielle de la Politique étrangère 
le 17 juin 1994 (3).

EXAMEN DE L’ACCORD

5. Conformément à l’article  7, paragraphe  3, a), 
de l’accord, les parties conviennent d’adopter des 
mesures en vue de signer, de ratifier ou d’adhérer à 
l’ensemble des autres instruments internationaux en 
rapport avec la lutte contre la prolifération des armes 
de destruction massive et de les mettre pleinement en 
oeuvre. La Belgique n’a cependant pas signé le Traité 
« sur l’interdiction des armes nucléaires », adopté à 
New York le 7 juillet 2017.

Il en résultera, qu’en devenant partie à l’accord 
actuellement à l’examen, la Belgique s’engage à 
prendre toutes les mesures nécessaires en vue de 
devenir partie au Traité « sur l’interdiction des armes 
nucléaires ».

6. En vertu de l’article 35, paragraphe 3, alinéa 2, 
de l’accord, la ratification de toutes les conventions 
définies comme étant à jour par l’Organisation inter-
nationale du travail (ci-après  : OIT), auxquelles la 

(3)	 Note de bas de page n°  3 de l’avis cité  : Pour sa part, la 
Commission communautaire commune ne doit pas être 
explicitement mentionnée étant donné qu’elle n’a que des 
compétences limitées sur le plan international et qu’elle n’est 
notamment pas compétente pour conclure des traités (voir 
l’article 135 de la Constitution, l’article 63 de la loi spéciale 
du 12  janvier 1989 «  relative aux Institutions bruxelloises » 
et l’article 16, § 1er, de la loi spéciale du 8 août 1980 « de 
réformes institutionnelles »).
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tique, il n’est pas exclu que des États membres, dans 
des matières relevant de leur compétence, adoptent 
encore une position nationale au sein des organes 
institués par un accord de coopération ou en vertu 
de celui-ci.

Par conséquent, l’absence de règles en la matière, 
conformément à l’article 92bis, § 4bis, alinéa 2, de la 
loi spéciale du 8 août 1980 « de réformes institution-
nelles  », pourrait poser problème. Si un consensus 
était trouvé entre les autorités compétentes pour une 
application par analogie de l’accord de coopération 
du 8 mars 1994 entre l’autorité fédérale, les commu-
nautés et les régions « relatif à la représentation du 
Royaume de Belgique au sein du Conseil des mi-
nistres de l’Union européenne » dans ces matières, 
mieux vaudrait dans ce cas adapter cet accord de 
coopération afin d’étendre son champ d’application 
en ce sens. ».

Les mêmes observations valent mutatis mutandis 
pour l’avant-projet de décret examiné.

La chambre était composée de

Madame	 M. BAGUET,	 président de
		  chambre,

Messieurs	 L. CAMBIER,
	 B. BLERO,	 Conseillers d’État,

	 C.-H. VAN HOVE,	 greffier assumé.

Le rapport a été présenté par M. X. DELGRANGE, 
premier auditeur chef de section.

Le Greffier,� La Présidente,

C.-H. VAN HOVE� M. BAGUET

Les accords de coopération actuels du 8  mars 
1994 (5) ne procurent pas de base juridique suffisante 
à pareilles représentation et prise de position, en ce 
qu’ils ne portent que sur la représentation au sein du 
Conseil de l’Union européenne. Les accords de coo-
pération concernés ne peuvent pas s’appliquer par 
simple analogie, dans la mesure où le Comité mixte, 
certes sur le plan formel, est une expression des 
relations extérieures de l’Union européenne, mais il 
est également, sur le plan matériel, expressément 
compétent pour des matières relevant de la compé-
tence des États membres (6), qui, dans la répartition 
des compétences en vigueur en Belgique, relèvent 
ensuite également des compétences (exclusives) des 
communautés et des régions.

Aussi longtemps qu’un accord de coopération ne 
prévoit pas de base juridique suffisante à cet effet, 
la représentation et la prise de position au nom de 
la Belgique au sein du Comité mixte et du sous-co-
mité doivent faire l’objet d’une concertation entre 
les gouvernements concernés, conformément à l’ar-
ticle 92bis, § 4bis, alinéa 2, de la loi spéciale du 8 août 
1980 » (7).

Certes, la coordination de la prise de position de 
l’Union européenne et de ses États membres dans 
des matières relevant de la compétence mixte de 
l’Union européenne et de ses États membres inter-
vient dans la pratique au sein du Conseil de l’Union 
européenne et la coordination de la prise de posi-
tion de la Belgique qui précède a lieu conformément 
aux règles relatives à la prise de position au sein du 
Conseil.

Il convient toutefois d’observer que les décisions 
prises dans les matières relevant de la compétence 
des États membres ne sont pas prises, du point de 
vue juridique, par le Conseil de l’Union européenne, 
mais par les représentants des gouvernements des 
États membres réunis au sein du Conseil. Bien que 
cela soit peut-être plutôt exceptionnel dans la pra-

(5)	 Note de bas de page n° 5 de l’avis cité : Note de bas page 2 
de l’avis cité : Accord de coopération du 8 mars 1994 entre 
l’État fédéral, les Communautés et les Régions « relatif à la 
représentation du Royaume de Belgique au sein du Conseil 
des ministres de l’Union européenne » et accord de coopé-
ration du 8 mars 1994 entre l’État fédéral, les Communautés 
et les Régions et le Collège réuni de la Commission commu-
nautaire commune « relatif à la représentation du Royaume 
de Belgique au sein du Conseil des ministres de l’Union euro-
péenne ».

(6)	 Note de bas de page n° 6 de l’avis cité  : Note de bas de 
page 3 de l’avis cité : Voir l’article 62 de l’accord-cadre.

(7)	 Note de bas de page n° 7 de l’avis cité : Avis 53.978/VR don-
né le 7 novembre 2013 sur un avant-projet devenu le décret 
de la Communauté flamande et de la Région flamande du 
4 avril 2014 « portant assentiment à l’accord-cadre de par-
tenariat et de coopération entre l’Union européenne et ses 
États membres, d’une part, et la Mongolie, d’autre part, signé 
à Ulaanbaatar le 30 avril 2013 », observation 3.2, Doc. parl., 
Parl. fl., 2013-2014, n° 2455/1, pp. 37-38.
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ANNEXE 3 
 

AVANT-PROJET DE DÉCRET 
 

portant assentiment à l’Accord de partenariat et de coopération 
entre l’Union européenne et ses États membres, d’une part, 

et la République de Singapour, d’autre part, fait à Bruxelles le 19 octobre 2018

Le Collège de la Commission communautaire fran-
çaise, 

Sur la proposition du membre du Collège chargé 
des Relations internationales,

Après délibération,

ARRÊTE :

Le membre du Collège chargé des Relations inter-
nationales est chargé de présenter à l’Assemblée de 
la Commission communautaire française le projet de 
décret dont la teneur suit :

Article 1er

Le présent décret règle, en vertu de l’article 138 de 
la Constitution, une matière visée aux articles 127 et 
128 de celle-ci.

Article 2

L’Accord de partenariat et de coopération entre 
l’Union européenne et ses États membres, d’une part, 
et la République de Singapour, d’autre part, signé à 
Bruxelles le 19 octobre 2018, sortira son plein et en-
tier effet.

Bruxelles, le

Par le Collège,

La Présidente du Collège,

Barbara TRACHTE

Le membre du Collège, chargé des Relations inter-
nationales,

Bernard CLERFAYT
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ANNEXE 4 
 

Analyse de l’impact de l’accord sur la situation 
des personnes handicapées

1

Analyse de l’impact de l’accord sur la situation 
des personnes handicapées

A. Informations sur l’auteur du projet de réglementation

Membre du gouvernement compétent :

Bernard CLERFAYT, Ministre, Membre du Collège de la Commission 
communautaire française (COCOF), chargé de la Formation professionnelle et 
des Relations internationales

Contact auprès du cabinet du gouvernement :

Nom Cristina AMBOLDI
E-mail camboldi@gov.brussels
Tél. P +32 (0)2.517.12.18 - M +32 (0)491.62.45.65

Administration compétente :

Commission communautaire française de la Région de Bruxelles-capitale

Contact auprès de l’administration :

Nom Mylène Laurant
E-mail mlaurant@cocof.irisnet.be
Tél. 02/800.83.38

B. Informations sur le projet de réglementation

Domaine :

Relations internationales

Titre du projet de réglementation :

Il s’agit d’un décret portant assentiment à l'Accord de partenariat et de 
coopération entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et la 
République de Singapour, d'autre part, signé à Bruxelles le 19 octobre 2018

Analyse d’impact déjà réalisée à un autre niveau politique (belge ou 
international) :

☐ Oui
Non

Partie I. Informations générales 
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Décrivez brièvement le projet de réglementation en mentionnant les éléments 
suivants : origine, objectif poursuivi et modalités d’exécution

Il s’agit d’un décret portant assentiment à l'Accord de partenariat et de 
coopération entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et la 
République de Singapour, d'autre part, signé à Bruxelles le 19 octobre 2018

Le caractère mixte (Etat fédéral – Communautés – Régions  - Commission 
Communautaire française) de ce traité a été reconnu par le Groupe de travail 
Traités mixtes (G.T.T.M.) en date du 08 juillet 2018.

Entrent dans le champ des compétences de la Commission communautaire 
française, les articles suivants du présent accord : 

- Article 35 : Emploi et affaires sociales 
- Article 36 : Santé 

Comme cet Accord porte sur des compétences transférées par la Communauté 
française à la Commission communautaire française en vertu de l’article 138 de 
la Constitution, il y a lieu de le soumettre à l’assentiment du Parlement Bruxellois 
francophone.  

1. Informations sur le projet de réglementation

1.1 Description

L’Accord de partenariat et de coopération (ci-après APC) entre l'Union européenne 
et ses États membres, d'une part, et la République de Singapour (ci-après 
Singapour), d'autre part, offre un cadre moderne pour les relations bilatérales 
entre les deux Parties, actuellement toujours couvertes par l'accord de 
coopération conclu le 7 mars 1980 entre la Communauté européenne et l’ANASE 
(Association des Nations du Sud-est asiatique). 

L’APC contient un engagement juridiquement contraignant de Singapour 
concernant le respect des droits de l’homme, ainsi que des obligations de lutte 
contre le terrorisme et les armes de destruction massive, en conformité avec les 
normes internationales en la matière. L'APC contient également une référence à 
la Cour pénale internationale.

L’APC organise la coopération bilatérale, régionale et internationale, dans le 
domaine du développement durable et en matière de commerce et 
d’investissements. D’autres dispositions portent sur la coopération dans le 
domaine de la justice, de la liberté et de la sécurité, et dans tout un éventail 
d’autres domaines, tels que les services financiers, le dialogue sur la politique 
économique, la coopération industrielle, la société de l'information, la coopération 
scientifique et technologique, l’énergie, les transports, l'éducation et la culture, 

Partie II. Questionnaire
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l'environnement et les ressources naturelles, l'emploi et les affaires sociales et la 
santé.

Il est valable pour une période initiale de cinq ans, après laquelle il sera reconduit 
automatiquement d'année en année. Un comité mixte est créé afin de veiller au 
bon fonctionnement et à l’application ad hoc de l’accord-cadre. 

1.2 Liens avec des objectifs d’égalité dans le secteur d’application du texte:

Le projet a-t-il pour objectif de contribuer spécifiquement à améliorer la 
situation des personnes handicapées ? 

Oui

Non

Si oui, quelles sont les actions prévues par le projet en lien avec 
l’amélioration de la situation des personnes handicapées ?

2. Analyse de la situation des personnes handicapées

2.1. Quelles sont les personnes (directement et/ou indirectement) 
concernées par le projet de réglementation et quelle est la composition 
sexuée de ce groupe de personnes ?

L’accord comporte différentes dispositions directement applicables aux personnes
(l’emploi, les affaires sociales, la santé, éducation, culture, environnement).

Nous n’avons pas trouvé de statistiques sur les personnes handicapées relevant 
de ces secteurs.

Source : Singapore Human Rights Report 2010
"Le gouvernement a établi des normes pour les installations pour les personnes 
handicapées physiques dans tous les nouveaux bâtiments, ce qui a accélère la 
modernisation progressive des structures plus anciennes. 

Il n'y a pas de législation concernant l'égalité des chances pour les personnes 
handicapées en matière d'éducation ou d'emploi. Toutefois, le Conseil national 
des Services sociaux, en collaboration avec diverses associations bénévoles, a 
fourni une formation professionnelle approfondie et un programme de placement 
pour les personnes handicapées. Une déduction d'impôt pouvant atteindre 57 000 
US$ est offert aux employeurs pour couvrir les modifications de construction au 
profit des employés handicapés. 
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Les dispositions en matière d'éducation informelle ont permis l'immatriculation 
dans les universités pour les étudiants malvoyants, sourds et handicapés 
physiques. Il y a 19 écoles d'éducation spéciale et quelque 4200 étudiants 
inscrits. Il est prévu qu'à la fin des réaménagements, une école sur huit sera 
accessible aux étudiants handicapés. Le gouvernement a également mis de côté 
des fonds pour 6 centres de garde d'enfants qui prendra en charge 60 enfants 
ayant des besoins spécifiques.

Le gouvernement a autorisé une déduction d'impôt pouvant atteindre 2000 US$ 
par personne pour les familles qui s'occupent d'un enfant ayant un handicap. Les 
handicaps mentaux et physiques sont traités de la même manière. 

La couverture médiatique des activités et des réalisations des personnes 
handicapées est vaste, et de la discrimination ou d'abus des personnes 
handicapées ne semble pas être un problème."

Utilisez si possible des statistiques pour identifier les différences entre 
les personnes qui sont ou ne sont pas en situation de handicap

La Région bruxelloise compte 16.387 bénéficiaires d’une allocation aux 
personnes handicapées, soit 1,4 % de la population dont 8.453 hommes 
(soit 51,6 %) et 7.934 femmes (soit 48,4 %). 
Par ailleurs, la Région bruxelloise compte 112.575 personnes âgées de 70 
ans et plus, soit 0,09 % de la population.
Source : Institut Bruxellois de Statistique et d’Analyse

Etant donné l’absence de données sur la situation des personnes 
handicapées à Singapour, il n’est pas possible d’identifier d’éventuelles 
différences.

Source : Nations unies Enable
Nous n’avons pas trouvé de textes officiels qui présentent Singapour comme un 
pays encourageant la discrimination positive, ni comme un lieu particulièrement 
défavorable aux personnes handicapées. 

2.2. Certaines de ces différences limitent-elles l’accès aux ressources 
ou l’exercice des droits fondamentaux des personnes handicapées 
(différences problématiques) ?

Oui 

Non

Justifiez votre réponse
Même en l’absence de données sur la situation des groupes impactés, le 
projet ne limite pas l’accès aux ressources et aux droits fondamentaux des 
femmes ou des hommes en général.  
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Le Préambule comporte une référence faite notamment aux principes 
d'État de droit et de bonne gouvernance, à la promotion du progrès 
économique et social et au respect des principes démocratiques et des 
droits de l'homme.

Le respect des droits de l'homme est considéré comme un élément 
essentiel de l'accord-cadre.

3. Evaluation de l’impact du projet de réglementation

Compte tenu des réponses aux questions précédentes, le projet de 
règlementation aura-t-il un impact dans les domaines suivants :

3.1 Le projet de règlementation aura-t-il un impact direct ou indirect 
sur la participation à la prise de décision des personnes handicapées ?

Oui

Non

Expliquez votre réponse
Par l’article 38, les parties reconnaissent la contribution potentielle de la société 
civile organisée au processus de dialogue et de coopération prévu dans le cadre 
de l’accord et s’engagent à s'efforcer de favoriser le dialogue avec cette même 
société civile organisée.

A noter que Singapour compte de nombreux organismes dédiés aux personnes 
handicapées. 

Le premier Congrès fondateur de l’Organisation internationale des personnes 
handicapées s’est tenu à Singapour, du 30 novembre au 6 décembre 1981.

En 2007, une convention relative aux droits des personnes handicapées a été 
signée par 153 nations. Singapour a signé cette convention le 30 novembre 2012 
et l’a ratifiée le 18 juillet 2013.

3.2 Le projet de règlementation aura-t-il un impact direct ou indirect 
sur la situation socio-économique des personnes handicapées ?

Oui 

Non  

Expliquez votre réponse
Il n’y a pas de mesure spécifique relative à l’amélioration de la situation socio-
économique des personnes handicapées, si ce n’est que les parties s'engagent à 
respecter, promouvoir et mettre en œuvre de manière effective les principes 
relatifs aux droits fondamentaux au travail, à savoir notamment l'élimination de 
la discrimination en matière d'emploi et de profession.
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3.3 Le projet de règlementation aura-t-il un impact direct ou indirect 
sur  les personnes handicapées (notamment dans les secteurs 
suivants : accès à l’emploi, accès à la santé, qualité de l’enseignement, 
accès aux espaces publics, accès à l’information) ?

Oui

Non  

Expliquez votre réponse
L’accord ne prévoit pas de mesures spécifiques à destination des personnes en 
situation de handicap. 

4. Conclusions

4.1. Compte tenu des réponses aux questions précédentes (cf. accès 
aux ressources et exercice des droits fondamentaux), l’impact du 
projet de réglementation sur l’égalité des femmes et des hommes sera-
t-il positif/neutre/négatif ?

Expliquez votre réponse
Cette réglementation aura une influence neutre sur la situation des 
personnes handicapées.

4.2. Si le projet de réglementation risque d’avoir un impact négatif sur 
l’égalité des femmes et des hommes, comment avez-vous essayé de 
limiter cet impact ou de prévoir des mesures compensatoires
lors de l’établissement du projet de réglementation ?

Ne s’applique pas

5. Quels sont les indicateurs utilisés pour mesurer l’impact de la 
règlementation sur les hommes et les femmes ?
Une modification/création d’indicateurs est-elle envisagée dans le cadre de 
l’évaluation ?

Néant

6. Sources

Quelles sont les sources auxquelles vous avez eu recours pour 
répondre aux questions qui précèdent?

L’accord lui-même ;
l’exposé des motifs rédigé par le SPF Affaires étrangères ;
les textes de présentation rédigés par la Commission européenne ;
Sources : Nations unies Enable, Singapore Human Rights Report 2010
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ANNEXE 5 
 

Analyse de l’impact de l’accord sur la situation respective 
des femmes et des hommes

1

A. Informations sur l’auteur du projet de réglementation

Membre du gouvernement compétent : 

Bernard CLERFAYT, Ministre, Membre du Collège de la Commission 
communautaire française (COCOF), chargé de la Formation professionnelle et 
des Relations internationales

Contact auprès du cabinet du gouvernement : 

Nom Cristina AMBOLDI
E-mail camboldi@gov.brussels
Tél. P +32 (0)2.517.12.18 - M +32 (0)491.62.45.65

Administration compétente : 

Commission communautaire française de la Région de Bruxelles-capitale

Contact auprès de l’administration : 

Nom Mylène Laurant
E-mail mlaurant@spfb.brussels
Tél. 02/800.83.38

B. Informations sur le projet de réglementation

Domaine : 

Relations internationales

Titre du projet de réglementation : 

Il s’agit d’un décret portant assentiment à l'Accord de partenariat et de 
coopération entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et la 
République de Singapour, d'autre part, signé à Bruxelles le 19 octobre 2018

Analyse d’impact déjà réalisée à un autre niveau politique (belge ou 
international) : 

 Oui - Veuillez joindre une copie ou indiquer la référence du document :

Etabli par Wallonie-Bruxelles International le 14 janvier 2020 

☐ Non.

Partie I. Informations générales 
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Décrivez brièvement le projet de réglementation en mentionnant les éléments 
suivants : origine, objectif poursuivi et modalités d’exécution

Il s’agit d’un décret portant assentiment à l'Accord de partenariat et de 
coopération entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et la 
République de Singapour, d'autre part, signé à Bruxelles le 19 octobre 2018

Le caractère mixte (Etat fédéral – Communautés – Régions  - Commission 
Communautaire française) de ce traité a été reconnu par le Groupe de travail 
Traités mixtes (G.T.T.M.) en date du 08 juillet 2018.

Entrent dans le champ des compétences de la Commission communautaire 
française, les articles suivants du présent accord : 

- Article 35 : Emploi et affaires sociales
- Article 36 : Santé

Comme cet Accord porte sur des compétences transférées par la Communauté 
française à la Commission communautaire française en vertu de l’article 138 de 
la Constitution, il y a lieu de le soumettre à l’assentiment du Parlement Bruxellois 
francophone.  

1. Informations sur le projet de réglementation

1.1 Description

L’Accord de partenariat et de coopération (ci-après APC) entre l'Union européenne 
et ses États membres, d'une part, et la République de Singapour (ci-après 
Singapour), d'autre part, offre un cadre moderne pour les relations bilatérales 
entre les deux Parties, actuellement toujours couvertes par l'accord de 
coopération conclu le 7 mars 1980 entre la Communauté européenne et l’ANASE 
(Association des Nations du Sud-est asiatique). 

L’APC contient un engagement juridiquement contraignant de Singapour 
concernant le respect des droits de l’homme, ainsi que des obligations de lutte 
contre le terrorisme et les armes de destruction massive, en conformité avec les 
normes internationales en la matière. L'APC contient également une référence à 
la Cour pénale internationale.

L’APC organise la coopération bilatérale, régionale et internationale, dans le 
domaine du développement durable et en matière de commerce et 
d’investissements. D’autres dispositions portent sur la coopération dans le 
domaine de la justice, de la liberté et de la sécurité, et dans tout un éventail 
d’autres domaines, tels que les services financiers, le dialogue sur la politique 
économique, la coopération industrielle, la société de l'information, la coopération 
scientifique et technologique, l’énergie, les transports, l'éducation et la culture, 

Partie II. Questionnaire
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l'environnement et les ressources naturelles, l'emploi et les affaires sociales et la 
santé.

Il est valable pour une période initiale de cinq ans, après laquelle il sera reconduit 
automatiquement d'année en année. Un comité mixte est créé afin de veiller au 
bon fonctionnement et à l’application ad hoc de l’accord-cadre. 

1.2 Liens avec des objectifs d’égalité dans le secteur d’application du texte:

Le projet a-t-il pour objectif de contribuer spécifiquement à plus 
d’égalité entre hommes et femmes dans le secteur concerné ? 

Oui

Non

Si oui, quelles sont les actions prévues par le projet en lien avec 
l’égalité des sexes ? 

Art. 35 : Les parties conviennent de renforcer la coopération dans le domaine 
de l'emploi et des affaires sociales, notamment la coopération en matière 
d'égalité hommes-femmes. 

2. Analyse de la situation des femmes et des hommes

2.1. Quelles sont les personnes (directement et/ou indirectement) 
concernées par le projet de réglementation et quelle est la composition 
sexuée de ce groupe de personnes ? 

L’accord comporte différentes dispositions directement applicables aux personnes
(l’emploi, les affaires sociales, la santé, la migration).  

Utilisez si possible des statistiques sexuées pour identifier les 
différences entre hommes et femmes.

Singapour fait partie de ces rares Etats présidés par une femme. Le 14
septembre 2017, sa présidente Halima Yacob a prêté serment en tant que 8ème
Président de la République de Singapour.

Les femmes représentent 23,8% des membres du Parlement alors que la
moyenne mondiale est de 23,5 %.

Singapour a adopté de nouveaux textes de loi, notamment celui relatif à la 
prévention de la traite d’êtres humains. Une Charte des droits de la femme telle
que modifiée a aussi été adoptée, ainsi qu’un texte sur l’emploi des étrangers. Le
principe d’égalité est inscrit dans la Constitution, ce qui implique la non-
discrimination à l’encontre des femmes.

L’autre domaine où des efforts ont été consentis concerne l’incitation au partage
des tâches et des responsabilités entre hommes et femmes. Concrètement, les
pères sont incités à prendre des congés parentaux; ils peuvent ainsi bénéficier de
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deux semaines de compensation salariale payée par l’État ou bien partager le 
congé avec leur épouse. Les autorités incitent aussi les entreprises à aménager le 
temps de travail et des mesures ont été prises pour faciliter le retour des femmes 
à l’emploi pour celles qui interrompent leur carrière afin de se consacrer à leur 
famille.

De nombreuses travailleuses optent pour des aménagements d’horaires de travail
lorsque cela est possible dans l’entreprise. Pas moins de 67% des entreprises 
prévoient des aménagements d’horaire pour les femmes, contre 56% 
précédemment.

 2015 2016 2017 

Taux d'activité total 67,16% 66,96% 66,76% 

Taux d'activité des hommes 48,95% 49,01% 49,06% 

Taux d'activité des femmes 58,24% 58,03% 57,83% 

Source : OIT, Laborstat - Yearly Statistics 

Sur le plan économique, les conseils d’administration des cent plus grosses 
sociétés présentes à Singapour sont composés de femmes dans une proportion de 
12%.

2.2. Certaines de ces différences limitent-elles l’accès aux ressources 
ou l’exercice des droits fondamentaux des femmes ou des hommes 
(différences problématiques) ?

Oui 

Non

Justifiez votre réponse
Même en l’absence de données sur la composition sexuée des groupes 
impactés, le projet ne limite pas l’accès aux ressources et aux droits 
fondamentaux des femmes ou des hommes en général.  

Le Préambule comporte une référence faite notamment aux principes 
d'État de droit et de bonne gouvernance, à la promotion du progrès 
économique et social et au respect des principes démocratiques et des 
droits de l'homme.

Le respect des droits de l'homme est considéré comme un élément 
essentiel de l'accord-cadre.
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3. Evaluation de l’impact du projet de réglementation

Compte tenu des réponses aux questions précédentes, le projet de 
règlementation aura-t-il un impact dans les domaines suivants :

3.1 Le projet de règlementation aura-t-il un impact direct ou indirect 
sur la participation à la prise de décision des hommes ou des femmes ?

Oui

Non

Expliquez votre réponse
Par l’article 38, les parties reconnaissent la contribution potentielle de la société 
civile organisée au processus de dialogue et de coopération prévu dans le cadre 
de l’accord et s’engagent à s'efforcer de favoriser le dialogue avec cette même 
société civile organisée.

3.2 Le projet de règlementation aura-t-il un impact direct ou indirect 
sur la situation socio-économique des hommes ou des femmes ?

Oui

Non

Expliquez votre réponse
Par l’article 35, les parties réaffirment la nécessité de promouvoir le plein-emploi 
productif et le travail décent en tant que fondements du développement durable 
et de la réduction de la pauvreté.

Les parties s'engagent à respecter, promouvoir et mettre en œuvre de manière 
effective les principes relatifs aux droits fondamentaux au travail, à savoir:

a. la liberté d'association et la reconnaissance effective du droit à la 
négociation collective;

b. l'élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire;
c. l'abolition effective du travail des enfants; et
d. l'élimination de la discrimination en matière d'emploi et de profession.

3.3 Le projet de règlementation aura-t-il un impact direct ou indirect 
sur  des hommes ou des femmes (notamment dans les secteurs 
suivants : accès à l’emploi, accès à la santé, qualité de l’enseignement, 
accès aux espaces publics, accès à l’information) ?

Oui  

Non

Expliquez votre réponse
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L’accord prévoit des possibilités de coopération sectorielle dans les domaines 
suivants : l’emploi, les affaires sociales, la santé, l'éducation et la culture, 
l'environnement

4. Conclusions

4.1. Compte tenu des réponses aux questions précédentes (cf. accès 
aux ressources et exercice des droits fondamentaux), l’impact du 
projet de réglementation sur l’égalité des femmes et des hommes sera-
t-il positif/neutre/négatif ?

Expliquez votre réponse
Cette réglementation aura une influence positive sur l’égalité des femmes 
et des hommes.

En effet, cet accord permettra de renforcer la mise en œuvre des 
politiques d’égalité des femmes et des hommes en incitant Singapour à 
respecter les engagements des conventions internationales que cet Etat-
Cité a signé, notamment avec l’OIT.

4.2. Si le projet de réglementation risque d’avoir un impact négatif sur 
l’égalité des femmes et des hommes, comment avez-vous essayé de 
limiter cet impact ou de prévoir des mesures compensatoires
lors de l’établissement du projet de réglementation ?

Ne s’applique pas

5. Quels sont les indicateurs utilisés pour mesurer l’impact de la 
règlementation sur les hommes et les femmes ?
Une modification/création d’indicateurs est-elle envisagée dans le cadre de 
l’évaluation ?

Néant

6. Sources

Quelles sont les sources auxquelles vous avez eu recours pour 
répondre aux questions qui précèdent?

L’accord lui-même ;
l’exposé des motifs rédigé par le SPF Affaires étrangères ;
les textes de présentation rédigés par la Commission européenne ;
Le rapport présenté à l’ONU en 2017 relatif à la lutte contre toute forme 
de discrimination à l’égard des femmes
Les statistiques de OIT, Laborstat - Yearly Statistics 
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ANNEXE 6 
 

Avis du Bureau du Conseil consultatif bruxellois francophone 
de l’Aide aux Personnes et de la Santé

  

 

 Bruxelles, le 2 mars 2020 

  

                 Bureau du Conseil consultatif bruxellois francophone de l’Aide aux Personnes et de la Santé 

  

Avis sur l’avant-projet de décret portant assentiment à l'Accord-cadre de coopération entre 
l’Union Européenne et ses Etats membres, d’une part, et la République de Singapour, d’autre part, 
signé à Bruxelles le 19 octobre 2018. Demande d’avis. 
  
Traditionnellement, les accords de coopération se prennent avec des pays qui se trouvent, à tout  
le moins, en voie de démocratisation. Au vu du rapport d’Amnesty Belgique francophone, le 
Bureau s’interroge sur le choix de ce pays par rapport à ce principe de démocratisation. 
 
Les modifications apportées à la Loi relative à l’ordre public ont conféré aux autorités des pouvoirs 
plus étendus :  

• en matière de restriction ou d’interdiction des rassemblements publics (inculpation pour 
avoir participé à des manifestations pacifiques, publié en ligne ou avoir exécuté une 
performance artistique à caractère politique), 

• peine de mort toujours en vigueur pour les affaires de meurtre et de trafic de drogue, 
• discriminations des personnes LGBTI (contrôles d’identité et interdiction aux étrangers de 

participer), 
• conditions de logement insalubres des travailleurs étrangers migrants, 
• arrestation au titre de la Loi relative à la sécurité intérieure, permettant aux autorités de 

maintenir en détention sans inculpation ni procès pendant une période de deux ans 
renouvelable indéfiniment. 

 

le Bureau émet en date du 2 mars 2020  un avis défavorable avec 7 voix contre et 1 abstention sur 
l’avant-projet de décret portant assentiment à l'Accord-cadre de coopération entre l’Union 
Européenne et ses Etats membres, d’une part, et la République de Singapour, d’autre part, signé 
à Bruxelles le 19 octobre 2018.  

 

              
Alain WILLAERT 

     Président du Bureau 
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ANNEXE 7 
 

Concertation du Comité ministériel de concertation intra-francophone 
dit de la « Sainte-Emilie »
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